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Note d'Information

Dans le cadre de ses missions le P.C.M, se préoc-
cupe de la situation et de l'avenir de notre Corps. Des
études sont menées activement de façon concomitante
au sein des deux groupes d'études :

— le groupe « Prospective » animé par FRYBOURG,
HIRSCH, DIDIER et LHERMITTE,

— le groupe « Effectifs » sous la direction de BIDEÄU.

Ces études doivent déboucher au mois de novembre
1963 sur l'organisation de journées « Prospective »
organisées par le P.C.M.

L'ACTIVITÉ DU GROUPE « PROSPECTIVE » se tra-
duit par des travaux préparés par 3 sous groupes :

— le sous-groupe Missions animé par BLOCK,

— le sous-groupe Structures animé par DELAPORTE,

— le sous-groupe Voies et Moyens animé par TANZI.

Un premier document de travail sera examiné le
29 avril par le groupe, puis diffusé aux groupes « Pros-
pective » régionaux pour élargir l'assiette du débat.
Après que ces groupes aient fait connaître leur avis,
un rapport définitif sera rédigé et publié au bulletin
du P.C.M., après les vacances en vue de la grande
confrontation de Novembre.

Afin que les conclusions de ces journées soient le
fruit d'une œuvre commune, la collaboration de tous
les Camarades est indispensable. Cette participation
doit s'effectuer.

— par l'intermédiaire des groupes « Prospective »
régionaux aux travaux desquels chacun est in-
vité à prendre part.

— par la voie d'un questionnaire préparé par le
groupe « Effectifs », enquête à laquelle nous nous
devons tous de répondre.

L'ACTIVITÉ DU GROUPE « EFFECTIFS » a en effet
permis de définir un questionnaire qui sera adressé
par le P.C.M. aux Camarades, probablement en Mai.
Nous attirons l'attention sur l'importance de ce docu-
ment, qui dépouillé mécanographiquement, permettra
seul de connaître enfin réellement ce qu'est la « popu-
lation » formée par les Ingénieurs des Ponts, avec les
caractéristiques des fonctions de chacun, les tendances
d'évolution et leurs raisons profondes. Les résultats de
cette enquête seront fondamentaux pour l'avenir du
Corps des Ponts. Ils constitueront un élément essentiel
pour la préparation des journées « Prospective ». Nous
comptons donc sur vous : il ne faut pas que le grand
mouvement qui commence à se faire jour au sein de
notre Corps reste le fait d'une minorité.

Savez-vous que d'ici huit ans, le nombre d'Ingé-
nieurs des Ponts ayant entre 43 et 51 ans va doubler ?
Celui des Ingénieurs ayant entre 46 et 48 ans plus que
tripler ? alors que celui des Ingénieurs ayant entre
40 et 42 ans sera au contraire presque divisé par
deux? (1).

Imaginez-vous quelles en seront les conséquences ?
Aidez-nous à les prévoir en répondant au questionnaire.

{1) II s'agit des effectifs totaux, et non pas seulement de ceux
des Ingénieurs en service « normal ».
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Assemblée Générale ordinaire annuelle du PX.M. en 1963
R A P P O R T M O R A L

présenté au nom du Comité par le Président du P.C.M.

ACTIVITE GENERALE Dû P.C.M.

L'effectif de notre Association s'est accru depuis
l'an dernier et atteint aujourd'hui le chiffre de 1750
dont 1490 Ingénieurs des Ponts et 260 Ingenieurs des
Mines

II nous a paru nécessaire de préciser nos infor-
mations statistiques et les appels repétés que nous
avons lancés pour obtenir les adresses exactes de
r>os membres ont en grande partie été entendus
Le Comité, vous le savez, a décidé de faire publier
un Annuaire donnant les renseignements élémentai-
les suivants la fonction, les adresses — la promotion
de l'X et la promotion de sortie de l'Ecole des Ponts
De nombreux Camarades se sont en effet plaints, à
juste titre, de l'absence de tout annuaire des Travaux
Publics, le derner, Annuaire Vert du Ministère, date
de plus de 3 ans, et il est incomplet

Comme par ailleurs nos Camarades des Mines
disposent d un Annuaire Administratif très bien fait
et très complet, nous avons pensé à réunir dans un
seul annuaire les Ingenieurs du Corps des Ponts et
Chaussées et les Ingénieurs Civils des Ponts et
Chaussées

Ce travail est assez difficile, mais votre Secreta-
uat espère le mener à bien avant l'été prochain et
toutes mesures ont été prises pour assurer à cet an-
nuaire une présentation convenable Nous nous ex-
cusons par avance des imperfections que vous y
tiouverez et sollicitons vos rectifications qui nous per
mettront de faire mieux l'an prochain

En même temps votre trésorier a dû accomplir un
gros effort pour faire rentrer les cotisations des re
tardataires et il vous précisera tout à l'heure la s1

tuation financière, qui n'est pas bonne Ainsi le Co
mite, lors d'une récente réunion a-t-il dû prendre la
pénible decision de doubler les cotisations qui at
teignent ainsi 50 F - 30 F - 20 F - et 10 F

En ce qui concerne le Bulletin Mensuel nous en-
visageons diverses mesures tendant à améliorer en
core sa presentation, et à régulariser la parution
d articles qui seraient repartis dans des rubrique^
aiverses telles que, l'aménagement du territoire,
1 équipement urbain, les questions économiques, etc.
Nous continuons à penser qu'il doit surtout jouer un
lôlo d information et nous espérons qu'à cet égard
\ous aurez apprécie l'encart « Autoroutes-Actualité »
Cette anneo nous avons consacré une place impor-

tante aux compte rendus de nos diverses activités
Journées d'Etudes sur les Transports et Aménage
ment au Territoire — « Libres Opinions » sur le
voyage à Florence de la promotion des Ponts d<=
1962 — Publication d'un dossier sur les problèmes
de l'Algérie, en ce qui concerne nos Camarades ra
patries — Voyage du P C M en Allemagne en mai
1962. Votre Comité sera toujours heureux de recevoir
des suggestions et des critiques qui pourront lui per
mettre d'améliorer ce Bulletin Mensuel

Nous avons enfin préparé pour 1963, un voyag j

du P C M en Grèce pour lequel nous espérons re-
cevoir de nombreuses adhésions

Je vous signale enfin que le Secrétariat du PCM,
jusqu'ici installé dans les combles de l'Ecole, dispo
sera bientôt grâce à l'amabilité de notre Camarad°
Brunot et des Services de la Seme d'un local plus
digne de notre Association Un bureau contigu esi
en outre place à la disposition de tous les Camarades
de province qui sont de passage à Paris et qui pour
ront ainsi trouver quelques moyens élémentaires
facilitant leur travail téléphone — moyen de cor-
respondance — organisation de rendez vous, etc

Je tiens enfin à remercier tout spécialement les
membres du Comité qui participent fidèlement à nos
réunions mensuelles, et tous les Camarades qui col
laborent à nos divers groupes de travail

Vous connaissez l'articulation des quatre groupes
principaux, et c'est en suivant cette articulation qu°
je vais maintenant exposer les résultats de leurs reu
nions de cette année, en remerciant chaleureuse-
ment les Camarades très dévoués et très dynamiques
qui ont sans cesse animé ces Groupes et qui ont
bien voulu me fournir les informations qui vont suivre

I. — SITUATION MATERIELLE DES INGENIEURS
ET STATUTS

1) Situation générale des fonctionnaires. Action du
Comité d'étude et de Liaison pour la Défense
de la Fonction Publique.

Les mesures prises par le Gouvernement en 1962
pour améliorer la situation des fonctionnaires on1

ete les suivantes
— relèvement du salaire de baso de 2 25% au 1 '

janvier et de 1 % au 1 ' octobre



— ouverture de l'éventail hiérarchique de 15 points
au 1" janvier et de 10 points au l'r juillet. L'éven-
tail qui s'étendait de l'indice 100 à l'indice 735
net à la fin de 1961 a donc été élargi à 100-760.

— amélioration de la situation des catégories C et D.

— intégration dans le traitement de base de la deuxiè-
me partie de l'indemnité dégressive. Cette me-
sure n'intéresse en fait que les retraités dont l'in-
dice net est inférieur à 300.

Enfin, une prime non hiérarchisée de 100 F (50 F
pour les retraités) a été accordée à la fin de l'année.

Au total, ces diverses augmentations de l'année
1962 représentent un peu plus de 8%. Il s'y est ajouté
au 1" janvier 1963 un relèvement de 4,5% du sa-
laire de base. Malgré ces augmentations notables la
situation des fonctionnaires a évolué un peu moins
rapidement que celle des personnels des Sociétés
Nationalisées, eux-mêmes, moins favorisés que le
secteur privé. Le décalage constaté en 1959 par la
Commission d'Harmonisation entre les rémunérations
publiques et semi-publiques que la loi du 3 avril
avait décidé de faire disparaître, a donc tendance à
s'aggraver encore.

Le Comité d'Etude et de Liaison pour la Défense
de la Fonction Publique qui groupe 14 associations de
cadres fonctionnaires a effectué de nombreuses dé-
marches pour redresser cette situation et tenter d'ob-
tenir l'application plus rapide du plan Guillaumat
de revalorisation de la Fonction Publique qui prévoit,
dans une première étape, l'élargissement de l'éventail
hiérarchique jusqu'à l'indice net 800. Lors des dis-
cussions parlementaires relatives au budget de 1963,
le Rapporteur des crédits de la Fonction Publique a
insisté pour que les mesures soient prises dans ce
pens. Mais le Gouvernement n'a voulu prendre jus-
qu'à ce jour aucun engagement formel malgré ses
promesses antérieures.

Au cours d'une récente audience par le Ministre
chargé de la Fonction Publique le Comité d'Etude
et de Liaison a exprimé à nouveau ses inquiétudes
dsvant cette situation qui ne peut qu'aggraver les
difficultés de recrutement et les départs vers le sec-
teur semi-public eu privé, qui nuisent déjà à l'effi-
cacité de l'administration. Le Comité a insisté parti-
culièrement pour que soient obtenus l'indice 780 au
1" juillet et l'indice 800 avant la fin de l'année,
l'objectif à long terme étant de rétablir l'éventail 100 -
1000 qui existait en 48.

2) Révision indiciaire des Corps des ingénieurs des
Ponts et Chaussées et des Mines.

Il vous a été indiqué l'an dernier que le Comité
; vait déposé une demande de révision des indices
des ingénieurs de nos deux Corps, révision d'autant
plus nécessaire que les administrateurs civils, par
ic décret du 17 octobre 1961 et les enseignants,

avaient obtenu une amélioration sensible de leur
situation. Cette revendication a été en définitive exa-
minée au cours de l'été par le Conseil Supérieur de
la Fonction Publique, mais c'est seulement le 31 oc-
tobre 1962 que le décret relatif à la révision de notre
classement indiciaire a été pris. Ce texte, que vous
avez vu au Journal Officiel du 3 novembre, fixe seu-
lement les indices extrêmes de chaque grade. Ces in-
dices sont les suivants r

Anciens
Indice brut Indice net indices nets

Ingénieur-élève 355 290 250
Ingénieur 390-835 315-575 315-550
Ingénieur en Chef 735-1000 525-650 500-650

et poursuite hors échelle

Ils s'appliquent également aux Ingénieurs des Té-
lécommunications de la Météorologie, de la Naviga-
tion Aérienne, de la Construction et aux Urbanistes.

Bien qu'inférieurs à nos demandes, ils améliorent
la situation des 3 grades d'ingénieurs.

Certains points devront être reconsidérés, notam-
ment l'indice des ingénieurs-élèves qui devrait être
porté à 315. Mais il importe évidemment, en premier
lieu d'obtenir l'application effective des disposi-
tions du décret, c'est-à-dire que soient précisés dès
que possible les niveaux et les durées des divers
échelons.

Le P.C.M. et l'Association des Ingénieurs des Té-
lécommunications, avec laquelle nous entretenons des
relations de plus en plus étroites et confiantes, ont
adopté à ce sujet une position commune qui s'est
matérialisée par une note conjointe adressée fin no-
vembre à nos Directions du Personnel. Nous y de-
mandons notamment :

a) un rappel de scolarité permettant l'accès direct
au 3e échelon du grade d'ingénieur à la sortie de
l'école — cette disposition est statuaire pour les ad-
ministrateurs civils, sortant de l'E.N.A. (décret du
14 mars 1962),

b) l'amélioration des conditions d'accès à la pre-
mière classe en relevant de 8 à 19% le pourcentage
d'ingénieurs de cette classe dans la pyramide hié-
rarchique, au détriment du pourcentage d'ingénieurs
de 2e classe.

c) l'accès des ingénieurs en chef aux échelles lettres
A et B en fin de carrière. Les divers échelons auraient
une durée moyenne de 2 ans à l'exception des trois
premiers échelons de la 2° classe d'ingénieurs qui
seraient réduits à 1 an et des deux suivants qui du-
reraient 18 mois.

Enfin, le classement hors échelle des ingénieurs
généraux devrait être amélioré pour mettre ceux-ci
à parité avec leurs homologues du Conseil d'Etat et
de la Cour des Comptes.

Ces diverses demandes, dont certaines pourront
exiger la modification des statuts de nos Corps, ont
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reçu un accueil favorable de nos Administrations
et les discussions se poursuivent avec le Ministère
des Finances

3) Problèmes concernant les retraites et pensions.

Le rapport moral présenté à l'Assemblée Générale
de 1962 passait en revue les principales raisons pour
lesquelles la situation des retraités de nos Corps se
trouve anormalement dégradée

Votre Comité a poursuivi ses efforts et nous pou
vons aujourd'hui mentionner quelques points sur
lesquels la situation des retraités s'est trouvée amé
liorée au cours des derniers mois Pour aussi msuf
fisant que ce bilan puisse paraître il n'en est pas
moms positif

Tout d'abord une certaine hiérarchisation des pen
sions d'invalidité attribuées, en plus de leur retraite
proportionnelle, aux fonctionnaires dont la carrière
se trouve gravement affectée par un accident de ser
vice, a été accordée par la loi rectificative des fi
nances du 31 juillet 1962 Alors que cette pension
d'invalidité était auparavant le produit du pourcentage
d invalidité par le traitement de base de l'indice 100,
quel que soit le classement du fonctionnaire, cette
rente sera désormais proportionnelle aux émolu-
ments de base jusqu'à un traitement triple de celui
de 1 indice 100 La partie excédant ce seuil ne sera
comptée que pour un tiers II ne sera pas tenu
compte de la partie dépassant 10 fois le traite
ment de 1 indice 100 Comme auparavant le total
de la pension proportionnelle et de la rente d'mvali
dite restera limite au traitement de base du fonc
tionnaire a 1 époque de l'accident Ce maximum qui
était le plus souvent loin d'être atteint même pour
un taux d invalidité de 100%, représentera desoi
mais la reparation normale sur laquelle pourront
compter nos Camarades gravement accidentes

Ces nouvelles dispositions sont des a present en
vigueur pour les accidents postérieurs au 31 juillet
1962 Pensant à nos Camarades frappes antérieure
ment ou a leurs ayants-cause nous avons demande
au Comité d etude et de liaison pour la defense de la
Fonction Publique d intervenir auprès du Ministre des
Finances pour que des instructions d'application au
tonsent une application retroactive du regime ame
Lore Cette requête s appuyait sur le fait que la der
mere loi n accordait pas de nouveaux droits mais
modifiait seulement le taux de liquidation de droits
déjà reconnus

Une liberalisation des règles de cumul apphca
blés aux fonctionnaires retraités à 1 ancienneté va
d autre part intervenir au titre de la loi des Finances
ae 1963 dont la discussion vient de s'achever II
s agit d une suite aux conclusions du rapport dépose
par la Commission Laroque sur les Problèmes de la
vieillesse conclusions qui avaient ete évoquées de-
vant 1 Assemblée Générale de 1962

Les dispositions de l'art 16 du décret du 11 juillet

1955 qui limitaient au montant du traitement de base
sur lequel la retraite avait été liquidée, le plafond de
cumul de remuneration des personnels retraités ne
s appliqueront plus aux fonctionnaires ayant atteint
1 âge de la retraite obligatoire Ces derniers pourront
donc désormais se livrer à des activités nouvelles
même au service des collectivités publiques, sans
s'exposer à une suspension de leur pension re
traite

On peut observer pour terminer cette revue que
nos Camarades retraités vont bénéficier pleinement
ainsi qu'il est normal de la réforme rndiciaire des
traitements des Ingénieurs et Ingénieurs en Chef ac
cordée par le décret du 31 octobre 1962 et dont il
a été question ci avant

Sur le plan de notre action future le Comité vous
propose de continuer à réclamer avec insistance

— la prise en compte de tout en partie de l'indemnité
de résidence pour le calcul des retraites

— la suppression de l'écrêtement pour les traitements
dépassant 10 fois celui de l'indice 100

— l'amélioration du taux des nensions de réversion
du conjoint survivant

— la création d'une indemnité de départ à la re-
traite égale à 3 mois de traitement d'activité

La premiere revendication ci dessus paraît être
celle qui a 1 heure actuelle fait 1 objet du maximum
d'efforts de la part des groupements des fonctionnai
res et retraités, tant auprès du Gouvernement que des
commissions parlementaires II semble d ailleurs que
la prise en considération de cette demande émmem
ment juste devrait normalement faire suite a l'incor
poration des indemnités dégressives dans le traite
ment de base achevée au 1er décembre 1962, et que
les Finances ne pourront plus bien longtemps oppo
ser de prétendues nécessités budgétaires au calcul
des retraites sur les traitements reels des fonction
naires.

Les circonstances tant budgétaires que politiques
paraissent favorables et le PCM demandera au
Comité d'Etudes et de Liaison pour la Défense de la
Fonction Publique qui est le porte parole le mieux
désigné pour promouvoir au nom des corps de fonc
tionnaires supérieurs les réformes d intérêt général
telles que celles qui concernent les retraités, d'user
de tous ses moyens d influence en faveur de 1 aboi
tissement des demandes retenues par votre Assemblée

4) Rémunérations accessoires (Ingénieurs des Services
Centraux).

Ainsi qu il vous a ete rendu compte l'an dernier
faisant suite a la motion adoptée par notre Assemblée
Générale de 1961 notre Comité est intervenu auprès
de 1 Administration pour que soit améliorée sans
attendre la refonte générale du système de réparti
tion des remunerations accessoires la situation ma
tenelle des Ingenieurs charges de fonctions techni-
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ques ou économiques dans les administrations Cen-
trales et Services Centraux

Monsieur le Ministre a decide d'augmenter les
sommes versées aux Ingénieurs en cause, sans pré
lèvement exceptionnel, mais en faisant appel au comp
te central alimenté par le prélèvement national Une
première application de cette mesure a eu lieu en
mars 1962 sous la forme d'une attribution complé-
mentaire d'indemnités accessoires au titre de l'an-
née 1959

Une seconde application est intervenue, selon des
modalités analogues, en janvier 1963, sous la forme
d'une attribution complementa re d indemnités acces-
soires au titre de l'année 1960

Notre Comité se félicite de ce qui a été réalisé dans
ce sens et souhaite que 1 effort soit poursuivi dans
l'intérêt général de notre Corps II demande en outre
aue soit donnée une indemnité aux Ingénieurs élè
ves pendant leurs deux mois de mission, cette aide
étant désormais imputée sur la part des Services
Centraux alimentée par le prélèvement National

5) Hémunération accessoire. Modifications des règles
de répartition.

Au moment de notre assemblée générale de l'an
dernier nous venions de faire connaître à M le Pré
Sjdent Vincent par une lettre du 24 mars 1962, la
position du PCM. quant à la modification, reconnue
nécessaire, des règles de répartition des rémuné
rations accessoires Le texte de cette lettre a été entre
temps, porté à la connaissance des délégués de grou-
pes, de manière à ce qu'ils puissent renseigner les
Camarades, enregistrer leurs observations éventuelles
et assurer ainsi la liaison nécessaire avec le Co-
mité ainsi qu'avec l'équipe de travail spécialisée

D'autre part, nous avons pris des contacts avec
le syndicat C G.T -F O des Ingénieurs T P E , tant
pour notre information réciproque que parce que
1 administration aurait souhaite se trouver devant
une position définitive commune des Ingenieurs des
T P E et du P C M U n a pas paru possible d'aboutir
à un tel accord, car chacun entendait, sur le plan
des principes, ne pas se rallier à un autre système
que celui préconisé par sa propre organisation pro
fessionnelle ou syndicale Sur certains points parti
culiers cependant, il y avait une concordance for-
melle de nos avis c'est ainsi que les Ingénieurs
T P E , tout comme le P C M ont catégoriquement re-
îete tout système qui s'apparenterait de près ou de
loin à un fond commun, tel, par exemple le prin-
cipe d un prélèvement très massif dont le produit
berait ensuite reparti par l'administration centrale
pour aboutir a une véritable redistribution des in-
demnités entre tous les services

D'api es nos dernières informations les etudes pour
suivies par M le President Vincent sont maintenant
achevées L administration va incessamment être en
possession de ses propositions, et il y a lieu de

s'attendre à de prochaines instructions pour la ré
partition des honoraires de 1962

Un autre aspect de la même question intéresse
les repercussions de la circulaire « Finances » du
20 avril 1962 sur la situation des conducteurs des
T P E Si un accord de principe est intervenu, à cet
égard, à l'échelon des directeurs, entre le Ministre
de l'Intérieur et celui des Travaux Publics, la mise
au point de l'affaire par les « bureaux » compétents
semble se heurter à quelques difficultés du côté do
1 Inteneur on peut cependant espérer une solution
definitive satisfaisante

6) Logement des Ingénieurs des Ponts à Paris.

Le Ministère de la Construction met actuellement au
point avec le Ministère des Finances une procédure
financière permettant le logement de cadres en lo-
cation Le Camarade Äubert, Directeur de la Cons-
truction, entend bien faire profiter les Camarades
de cette possibilité

IL — PROBLÈMES DE FONCTIONNEMENT
DES SERVICES DES PONTS ET CHAUSSÉES

I) Autoroutes.

Les autoroutes ont ete, en 1962, au tout premier
rang des preoccupations de notre Corps et de notre
Comité Après le réveil de 1961 qui a connu le pre
mier Budget important d'autoroutes (525 Millions d Au
'onsat'ons de Programme et 124 Millions de Crédits
de Paiement, alors que la moyenne annuelle des 10
précédentes années n était que de 40 Millions en
AP et en CP), les Ingenieurs des Ponts ont eu, en
f-ffet la grande satisfaction de constater que la Nation
Française était fermement résolus a réaliser un grand
programme d autoroutes, a cadence accélérée Cette
resolution s est exprimée par d importantes decisions
gouvernementales et par ui 3 sensibilité accrue d»
l'opinion

A peine le IV Plan était il approuve par la loi du
4 août 1962 que le Gouvernement décidait de double^
la cadence en portant de 450 à 880 kms le programme
d'autoroutes à engager avant la fin de 1965, et une
nouvelle acceleration est probable puisque le Minis-
tre des Finances a annoncé récemment a l'Assemblée
Nationale une action continue et croissante pour les
autoroutes dont l'accélération sera mise à l'ordre du
jour des travaux d ajustement du IVe Plan pour les
années 1964 et 1965

Votre Comité n a pas voulu repondre à certaines
campagnes de Presse car le Corps des Ponts ne se
sent pas responsable du retard des autoroutes Les
Ingenieurs ont prévu et annonce 1 evolution de la
circulation ils ont prépare un progiamme de 3 500
kms d'autoroutes et ils se sont organises, tant a la
Direction des Routes, qu au Service Special des Au



toroutes, au Laboratoire Central et dans les Services
Exteneurs Jusqu ici tous les credits ont été réguhè
rement consommés chaque année et, dès le début de
1962, toutes dispositions étaient prises pour réaliser
avec des méthodes techniques et administratives évo-
luées, le programme de 400 km inscrit au IV Plan

Quand votre Comité a eu connaissance de la de
cision gouvernementale de doublement de ce pro
gramme et des perspectives d'accélération, il a esti
mé nécessaire de « repenser » complètement les
nombreux problèmes autoroutes et il en a chargé un
nouveau groups d'études

Les premiers travaux de ce groupe ont conduit aux
conclusions suivantes que votre Comité a adoptées

1) II est nécessaire d'améliorer la documentation
eur l'activité Autoroutes des Ingenieurs des Ponts et
Chaussées, tant à l'intérieur de notre Association que
devant l'opinion publique Un bulletin special « Au
toroutes Actualités » sera désormais publié chaqu=>
mois et encarte dans la Revue P C M Nous espé-
rons que vous aurez apprécié les 3 premiers numéros

2) Les principes de la politique de notre Associa
tion en matière d'autoroutes ont été confirmes et pré
cisés Nous avons affirmé notre opposition à toute
Administration parallèle qui, sous le couvert d'une
Société Nationale, retirerait aux Services Extérieurs
le soin d'étudier, de réaliser et d'exploiter les grands
ouvrages d'infrastructure que sont les autoroutes
Une telle création ne manquerait pas de « vicma
liser » les Services Exterieurs en les rejetant vers les
tâches mineures et dispersées qui, à terme, provo-
queraient leur sclérose

Notre Administration peut et doit trouver dans la
construction du réseau d'autoroutes une très belle
occasion de poursuivre et d'accélérer l'amélioration
de ses structures et de ses méthodes et de constituer
des équipes étoffées, entraînées aux grands travaux
qui insuffleront partout un esprit nouveau et lui per-
mettront ensuite de faire face aux tâches de plus en
plus nombreuses et lourdes qu'elle aura à assumer
dans un pays en voie d'expansion et de rénovation

3) Les décisions prises par le Gouvernement en
matière de financement des autoroutes, de percep
bon de péages et d'intervention de Sociétés d'Econo
mie Mixte, constituent pour notre action une donnée-
dont nous prenons acte et que nous nous abstenons
de critiquer Notre attitude ne doit cependant pas
être interprétée comme traduisant un accord sur ce
problème de fond

Le groupe autoroutes s est attache à l'étude des
problèmes que posent les relations de notre Service
avec les Sociétés d'Economie Mixte, tant pour 1 eta
bhssement des avants projets et pour les acquisitions
immobilières qui devraient en principe être faites par
1 Administration des Ponts et Chaussées (Serviceb
Spécial des Autoroutes et Services extérieurs) que
pour les projets d execution, la passation des mar

chés et la direction des travaux, qui incombent nor
mcülement à la Société concessionnaire avec le
concours technique des services extérieurs des Ponts
et Chaussées sous le Contrôle du Service Special
des Autoroutes.

4) Pour faire face à ces missions autoroutes, 1 Ad-
ministration des Ponts et Chaussées doit renforcer
ses moyens et aménager ses structures en ne Der
dant pas de vue que l'accélération du programme
des autoroutes n est qu'un élément de la politique
suivie par le Gouvernement en faveur des équipe
ments collectifs

Un effort considerable va être en effet consenti en
faveur des équipements urbains Le IV" Plan prévoit
dores et déjà une forte accélération (plus de 50%)
des travaux d'infrastructure dans les villes Ce taux
sera sans doute dépasse par suite de l'accélération
des programmes de voirie et d'assainissement dec
dés par le District de la région de Pans

Au cours de l'année 1963 le groupe autoroutes
continuera ses études qui porteronl plus spéciale
ment sur l'entretien et l'exploitation des autoroutes
et sur les incidences du programme d'autoroutes en
matière d'aménagement du Territoire et Urbanisa
tion A cet égard on doit noter que les perspectives
démographiques, que le Gouvernement vient de pre
ciser par la voix du Premier Ministre, se traduisent
d'ici l'An 2000 par une augmentation globale de le
population française de près de 40% et un double
ment de la population urbaine Quand on prend cons
cience, grâce aux études déjà faites et aux travaux
déjà réalisés, notamment dans la Région Parisienne,
du rôle capital que doivent jouer les Autoroutes conve-
nablement conçues à cette fin dans l'aménagement
des zones urbaines en voie de développement, on
doit comprendre qu'il importe pour notre Associa
tion de porter dès maintenant toute son attention
sur ces problèmes relativement nouveaux

Votre Comité souhaite vivement que 1 ensemble
du Corps s'intéresse à la grande affaire des auto
routes, le programme des 3 500 kms en 3 urgences
intéresse déjà 44 Départements d autres Departe-
ments seront sans doute intéresses par un programme
complémentaire actuellement à l'étude, et la France
entière ressentira les effets directs et indirects d
nouvel équipement autoroutier français

2) Voirie Communale.

Les textes d application de l'ordonnance du 7 jan
vier 1959 portant reforme de la voirie communale
ayant paru en 1961 1 année 1962 a permis de fair°
le point, en ce qui concerne la gestion de la voirie
communale

Selon les résultats de 1 enquête faite par le Mi
mstère de 1 Inteneur, le service des Ponts et Chaus
sees est charge de la gestion de 90% des voies com
munales et 75% des chemins ruraux, ou encore de
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la gestion de la voirie de 94% des communes (situa-
tion au 1 ' février 1963 se rapportant à 66 départe
ments dont les renseignements sont complets pour
au moins 90% des communes).

En pratique, seules les villes importantes, qui ont
un service propre, et les toutes petites communes
qui ont très peu de voirie à gérer (on a trouvé deux
communes n'ayant aucune voirie) et qui n'ont aucun
service technique, ne s adressent pas à notre ser-
vice pour la gestion de leur voirie Encore convient-
îl d'observer que bon nombre de ces communes ont
recours au service pour des travaux occasionnels

Quant au service du Génie Rural, que les textes
parus avaient mis sur un pied d'égalité avec le ser-
vice des Ponts e* Chaussées, il n'est chargé de le
gestion totale ou partielle de la voirie communale
que dans moms de 0 37% des communes La concur
rence qu'il nous fait dans ce domaine est négligeable,
e* le recours que le P C M concurremment avec le
Syndicat des Ingénieurs des T P E, a présenté de
vant le Conseil d'Etat, n'a, en l'état actuel des choses,
qu'une portée pratique limitée

Votre Comité a cru néanmoins devoir le maintenu
pour le principe, et je suis informé que l'arrêt du
Conseil d'Etat va être incessamment rendu, dans un
sens favorable

Une difficulté d'un autre ordre, et plus grave a
surgi à la suite de la diffusion, auprès des Tréso-
riers Payeurs Généraux, d'une instruction de la Di
rection de la Comptabilité Publique, en date du 1Û
avril 1962, sur la gestion de la voirie communale.
D'après cette instruction, la rémunération que les
communes peuvent verser aux conducteurs des tra-
vaux publics de l'Etat, pour leur intervention dans
la gestion de la voirie, est exclusive des honoraires
revenant au Service En d'autres termes, lorsque le
Conducteur de Travaux et le Service interviennent tous
deux, la rémunération du Conducteur des Travaux Pu
blies est à prélever sur les honoraires du Service
Un certain nombre de trésoriers Payeurs Généraux
ont, en application de ces instructions, soit refusé
le paiement des indemnités aux conducteurs de ira
vaux publics, soit prétendu réduire du montant de
ces indemnités les sommes à verser au compte
33 006

Cette inteipretation est manifestement erronée Notre
Administration Supérieure, et le Ministre de Fin
teneur, cosignataires de l'arrêté du 13 avril 1961
sont bien d'accord sur le fait que l'intervention Si-
multanée du Service et du Conducteur de Travaux
Publics de l'Etat est possible, et normale, car la
nature de ces interventions est différente, l'une de
direction, l'autre de surveillance, et que les deux ré
munérations doivent s'ajouter

Pour qu'aucune ambiguïté ne subsiste, un projet
d'arrêté interministériel a été préparé, qui prévoit
d'inclure l'intervention du Conducteur des Travaux
Publics dans celle du Service, dont la rémunération

serait augmentée d'autant. Le texte n'est pas encore
sorti en raison des lenteurs administratives, mais
nous avons bon espoir que cette question recevra
prochainement sa solution.

3) Exercice de la Police des eaux.

Le Service Hydraulique, essentiellement chargé de
la police des eaux non domaniales, était jusqu'à ces
derniers temps exercé par les Ingénieurs en Chef
des Ponts et Chaussées, sous l'autorité du Minis
tere de l'Agriculture, ce dernier ayant manifesté I'm
ttntion de confier ce Service aux Ingénieurs en Chef
du Genie Rural, des négociations ont été engagées
en vue d obtenir que le Ministre des Travaux Pu
blies ait le Contrôle d'un certain nombre de cours
d'eau ne faisant pas partie du domaine public, mais
nécessaires à l'alimentation des canaux ou présen-
tant un intérêt particulier du point de vue de la dé-
fense contre les inondations ou du point de vue m
dustnel.

Deux décrets n" 1448 et 1449 du 24 novembre 1962
ont matérialisé l'accord intervenu entre les deux
Administrations : le Ministère des Travaux Publics,
par le canal des Ingénieurs en Chef des Ponts et
Chaussées, conserve les fonctions de police sur la
presque totalité des cours d'eaux domaniaux et est
dorénavant chargé de ces mêmes fonctions sur cer
tames voies d'eau du domaine privé énumérées par
le décret n° 1448. Ce texte règle également les condi-
tions d'intervention des deux Ministères dans cer-
taines rivières où ils ont des intérêts communs im-
portants Une circulaire d'application a été préparée
par l'Administration Centrale et vient d'être adressée
aux Ingénieurs en Chef

4) Réorganisation du Service Hydrologique.

La nécessité de renforcer les possibilités d'action
de l'Administration des Travaux Publics dans le do-
maine de l'eau se faisait vivement sentir Après la
création des inspections générales spécialisées dans
chacun des grands bassins fluviaux, des arrêtes et
une circulaire en date du 18 janvier 1962 ont eu pour
objet de :

— créer un service central hydrologique par réorga
msation du Service central des Inondations et du
Service Central Hydrométrique ,

— instituer, dans les bassins relevant de plusieurs
Services des Ponts et Chaussées, un Service Hy
drologique Centralisateur ,

— donner une nouvelle impulsion à la Commission
Permanente des crues et des inondations réorga-
nisée sous le nom de Commission Centrale Hy-
drologique.

Les textes du 18 janvier 1962 définissent les mis
sions de ces divers organismes leur rôle principal
consistant à animer et coordonner les études et tra-



vaux concernant 1 annonce des crues, le regime
général des cours d eau et la défense contre les mon
dations, cela sur un plan général par le Service
Central Hydrologique et dans le cadre des bassins
par les Services Hydrologiques Centralisateurs

5) Distribution d'énergie électrique.

La mise en application du nouveau cahier des
charges des distributions publiques d'énergie elec
trique et le regroupement des collectivités concé
dantes sont restes, cette année comme l'année der
mère, les questions essentielles suivies par votre
Comité

Dans ces matières difficiles, complexes et mou
vantes, de nombreux ingénieurs déplorent de ne pas
être suffisamment informes de l'avancement des étu-
des, et des intentions de l'Administration Supérieure
Ils souhaitent en particulier savoir comment s'oriente
la réforme de la tarification Des contacts sont pris
avec M le Directeur du Gaz et de l'Electricité, en vue
de répondre à ce vœu, soit par la diffusion de notes
d'information générale (qui pourraient suivant leur
objet, émaner officiellement de l'Administration, ou
officieusement du Comité du PCM) soit par des
réunions régionales organisées par les ingénieurs
en chef des circonscriptions électriques

Nous tenons, d'autre part, à garder de bonnes re-
lations avec la Fédération des Collectivités concé-
dantes, estimant que celles ci doivent conduire à de
fructueux échanges de vues sur les problèmes géné-
laux, et à la solution amiable d'éventuelles difficultés
locales

III. — VOCATION INTERMINISTERIELLE
DU CORPS DES PONTS ET CHAUSSÉES

1) Relations avec le Ministère de la Construction -
Statut.

Depuis plusieurs mois le Ministère de la Construcho"
étudie un Statut des Ingenieurs de la Construction
Après plusieurs navettes entre les Ministères inté
i esses (Construction, Travaux Publics et Transports,
Finances) ce statut vient d'être finalement adopté,
et va être publié incessamment II prévoit le recru
tement des Ingenieurs de la Construction à la foi;
à la sortie de l'Ecole Nationale des Ponts, et par af-
fectation d'Ingénieurs des Ponts ayant déjà quelques
années de grade Nous pensons que ce résultat cor
respond bien aux idées exprimées souvent par le
P C M et qu'il facilitera une osmose souhaitable entre
les deux Ministères

2) Constructions Scolaires, Universitaires et Sportives.

Les travaux du 4' Plan ont établi à 12 milliards de
francs la masse des investissements à consentir entre
1962 et 1965 dans le domaine scolaire et universi-

taire Le budget de la Direction de 1 Equipement du
Ministère de 1 Education Nationale est de 1 ordre de
3 milliards en 1963 et reste cepandant insuffisant
pour faire face aux besoms que requièrent l'aug-
mentation démographique, les déplacements de po
pulation, le développement de la scolarité, la vetust^
d'une fraction importante des établissements scolaires

L'importance des constructions à lancer et leur
repartition sur l'ensemble du territoire ont condu t
le Ministère de l'Education Nationale a solliciter
l'intervention des Ministères des Travaux Publics e*
de la Construction C'est ainsi qu'a été signé le pro
tocole du 26 juin 1959 et que des arrêtes du 9 de
cembre 1959 ont désigné des services constructeurs
dans tous les départements

D'une manière générale, les services des Ponts ei
Chaussées s© sont vu confier

— la conduite des opérations du second degré danb
la grande majorité des départements,

— le contrôle des opérations du 1" degré, de la Jeu
nesse et des Sports dans la totalité des départe
ments

Pour les operations dont l'Etat est maître d'ouvrage,
le service constructeur coordonne toutes les action*
dans la phase de préparation des avants projets e!
dirige ensuite directement la phase de l'exécution

a) Application en 1962 du protocole du 26 juin 1959
Les services des Ponts et Chaussées ont fait un 1res

gros effort au cours de l'année 1962 pour lancer les
chantiers dont l'urgence avait été définie par le Mi
mstère de l'Education Nationale au cours de la reu
mon groupant les Ingénieurs en Chef à Paris, en oc-
tobre 1961

Au cours de cette reunion les bases de l'action des
services constructeurs avaient été assises, on peu*
regretter toutefois qu'aucune instruction écrite ne
soit venue ensuite les codifier. La discussion d'octo
bre 1961 avait mis en lumière la nécessite d'une
programmation précise à longue échéance pour per
mettre d'entreprendre toutes les études dans l'année
précédant les inscriptions budgétaires

Une circulaire du 5 juillet 1962 a donné des di
rectives précises aux Ingenieurs en Chef sur la pour-
suite, en 1963, des opérations partiellement financées
&n 1962 et antérieurement La méthode inaugurée a
1 occasion de ce texte, dont la rédaction a ete icut=
avec la participation de quelques Ingénieurs en Chpf
et Ingenieurs, paraît satisfaisante et efficace

La courbe des paiements effectues sur l'ensemble
du territoire s'est très nettement améliorée en 1962
traduisant l'activité déployée

Toutefois, de nombreux services ont fait valoir que
le maintien et a fortiori le développement de cet effon
nécessitaient que certains départements, chargés er
constructions scolaires, puissent recruter du personnel
d'appoint Par une action conjointe des deux Minis
tères des postes de contractuels des catégories A et
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B ont été créés au budget de l'Education Nationale
Par contre, n'ont pas à ce jour abouti les demandes
faites pour que les frais de fonctionnement au titre
du 1 pour mille puissent être mis en place sans at-
tendre le service fait (le protocole du 26 juin 1959
mentionne « le service fait »)

b) Intégration d'Ingénieurs de l'Education Nationale
dans le Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées

Cette intégration s'est faite en application de l'or-
donnance du 26 septembre 1959 et du décret portant
règlement d'administration publique en date du 2
novembre 1961

Sur les onze Ingénieurs touchés par ces deux textes,
sept ont été intégres dans le Corps des Ingénieurs
des Ponts et Chaussées et quatre dans le Corps des
Travaux Publics de l'Etat Un décret du 28 novembre
1962 a précisé la situation des intéresses à la date
rétroactive du 1" janvier 1958 Un arrête du 29 dé-
cembre 1962 a établi leur situation actuelle

c) Situation à l'Administration Centrale de l'Edu-
cation Nationale des Ingénieurs relevant du Minis
tère des Travaux Publics.

A la suite de ces mesures, la situation d'ensemble
est la suivante • la Direction de l'Equipement Sco
laire, Universitaire et Sportif dispose d'un poste
d'Ingénieur général, d'un poste de chef de service,
de cinq postes d'Ingénieurs en Chef, de dix postes
d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées, de vingt postes
d Ingénieurs des Travaux Publics de l'Etat Les titu-
laires y sont en service normal

d) Conseillers techniques des Recteurs d'Académie
14 postes d'Ingénieurs divisionnaires figurent à cet

effet au budget de 1963 , trois Ingénieurs divisionnai
res sont déjà en poste à Aix en-Provence, Rennes et
Montpellier , deux Ingénieurs T P E occupent des fonc
tions de divisionnaires à Poitiers et Orléans De nou
velles affectations auront lieu en 1963

e) Décret du 27 novembre 1962
Le décret récent du 27 novembre 1962 qui trans-

forme fondamentalement le regime des participations
réciproques de l'Etat et des collectivités locales dan^
la construction des établissements du niveau du se
cond degré, peut avoir d'importantes répercussions
sur le rôle des services constructeurs

En application des dispositions du nouveau texte
le financement de la majeure partie des opérations
de cette catégorie sera dorénavant inscrit au titre VI
du budget et les collectivités locales auront la di-
'ection et la responsabilité des travaux, sauf si elles
les confient à l'Etat par convention

Dans les cas où les collectivités locales garderont
la maîtrise de l'ouvrage, les services des Ponts et
Chaussées n'assumeront qu'une mission de contrôle.
L'expérience a prouvé que cette tâche qui ne place
pas l'exécution du projet, la passation des marchés,

le déroulement des travaux et la comptabilité sous
l'autorité directe du chef du service constructeur ne
pouvait être aussi efficace que lorsque ce dernier
assume les prérogatives du maître de l'ouvrage. Les
actions de contrôle ne peuvent être que sporadiques ;
elles sont la plupart du temps passives En matière
de dépenses supplémentaires et de respect du plan-
ning notamment, il est pratiquement impossible d'ir
fléchir la tournure du chantier Le service construr
teur qui ne passe pas les contrats et ne règle pas
leurs honoraires, n'a alors pas d'action réelle sur
les architectes, ceux-ci n'étant pas responsables de-
vant lui.

L'attention du Ministre de l'Education Nationale
et du Directeur de l'Equipement scolaire, Universi-
taire et Sportif sera appelée à nouveau tout spéciale
ment sur ces graves inconvénients, déjà développés
au cours des réunions où a été mise au point la cir-
culaire interministérielle d'application du décret du
27 novembre 1962

3) Constructions Sanitaires et Sociales.

Les activités du Ministère de la Santé Publique re
tiennent l'attention du P C M parce que les Ingénieurs
des Ponts et Chaussées sont amenés à y prendre
part de deux façons.
— Des Ingenieurs sont ou seront affectés directe-

ment à ce Ministère par voie de détachement ou
de mise à disposition

— Un grand nombre d'autres dans les services oi
dmaires sont ou seront chargés d'intervenir sur le
plan local comme ils le font déjà pour d'autres
Ministères

a) Organisation Générale

Le Ministère de la Santé Publique a créé le Centre
Technique de l'Equipement Sanitaire et Social pour
prendre en charge la realisation du Plan d'Equipe-
ment arrêté sur la base des besoms étudiés par les
deux Directions Générales de la Santé Publique d'une
part, de la Population et de l'Action Sociale d'autre
part.

Ses attributions ont été confirmées en 1962 par
trois textes .

Arrêté du 16/3/62, (J O du 22/3/62)
Circulaire d'application du 20/3/62, non parue au

IO.).
Arrêté du 13/9/62, (J O du 22/9/62)

II prend rang parmi les directions centrales et
constitue la tête de l'organisation

II n'est pas question de créer des services spé-
ciaux Sur le plan local, les fonctions d'intervention
seront réparties entre des services d'Etat existants

Ces services seront les Services Ordinaires des
Ponts et Chaussées agissant chacun dans son dépar-
tement, sauf dans cinq de ceux-ci où il sera fait appel
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aux Services de la Construction, ainsi que dans la
Région Parisienne (district) où une formule spéciale
est encore à l'étude

L'idée a été émise de désigner des échelons ré
gionaux choisis parmi les divers services departs
mentaux Elle a beaucoup perdu de puissance de
puis un an, et constitue actuellement une simple
éventualité

b) Echelon Central (C T E S S )
Les besoms en Ingénieurs des Ponts et Chaussées

a l'échelon central dépendent directement de l'orga-
nisation interne du Centre Technique de l'Equipement
Sanitaire et Social

II y a un Ingénieur (depuis le 1/9/63)
II en faudrait deux ou trois (dont deux disposant

déjà d'une connaissance suffisante des problèmes
locaux) Car pour réaliser des opérations importantes
(un centre hospitalier revient de 25 000 000 F à
120 000 000 F), confiées à des maîtres d'ouvrage
locaux à competence souvent insuffisante sur les
trois plans, technique, administratif et financier, le
Centre Technique sera seul capable de connaître les
problèmes et de dessiner les solutions

La position de ces Ingénieurs est la mise à dispo
sition avec affectation pour ordre à un Service de la
Région Parisienne

c) Recours aux Services Départementaux

Depuis octobre 1961, un protocole d'accord a été
prepare avec le Ministère des Travaux Publics

II a pour but

— l'affirmation du rôle du Service des Ponts et
Chaussées,

— la désignation des Ingenieurs en Chef comme or-
donnateurs secondaires des dépenses,

— l'établissement d'une clause de rémunération de
services et remboursement de frais administra-
tifs au prorata de la dépense subventionnée, (et
non de la subvention)

II est surtout destine à ouvrir la voie à un rajeu-
nissement sensible des textes de 1937 et à un raf-
fermissement des liens entre l'échelon central et
l'échelon local (conseils)

Ce protocole n'est malheureusement pas encore
passe, bien que les deux Ministères en presence
soient eux mêmes d accord sur le fond et sur la forme,
car l'adhésion du Ministère des Finances n'est pas
encore acquise

Depuis plus d'un an, le Centre Technique s'appuie
déjà systématiquement sur les Services des Ponts et
Chaussées et des résultats très encourageants ont
ete obtenus Mais l'impossibilité de faire connaître
la doctrine de l'échelon central et d'étudier les textes
pratiques d'application qui suivront le protocole li-
mitent beaucoup la portée et la valeur des résultats

En conclusion le Corps des Ponts et Chaussées est
appelé a prendre des responsabilités importantes

dans un domaine d'investissements publics certaine
ment en expansion, compte tenu de 1 accroissement
du niveau de vie et des exigences du public sur le
plan de la sauvegarde des vies humaines et de l'aide
aux catégories sociales défavorisées

La période actuelle constitue une phase de rodage
où le Ministère de la Santé Publique doit lui même
faire le point et s'organiser Le Corps des Ponts ei
Chaussées ne peut qu'attendre et se familiariser pro
gressivement avec les problèmes de l'équipement
sanitaire et social à la faveur d'un contact plus étroit
avec les operations qui sont déjà sous son contrôle
dans le cadre du décret de 1937

4) Problèmes de l'Equipement urbain.

Le problème des villes requiert aussi toute notre
attention

Dans sa conférence de presse, M Delouvrier a
fait ressortir que la population de la France urbaine
était appelée à augmenter de 80% d'ici l'an 2000 ,
aue si l'on voulait éviter une trop forte croissance
de la region parisienne, il fallait que les principales
villes de province doublent au moms d'importance
d'ici là

Cette constatation, ainsi que la volonté exprimée
dans le IV plan, d'une priorité au bénéfice des équi
pements collectifs, mettent en lumière l'ampleur des
phénomènes qui vont affecter les villes et l'impor
tance des efforts d'équipement et d'aménagement qui
devront être entrepris en leur faveur

L'ensemble de nos Camarades sont pleinement
conscients de ces perspectives et de 1 importance du
rôle et des responsabilités qui vont leur échoir , non
seulement dans l'exécution même des grandes m
frastructures urbaines (voirie, eau, assainissement,
transports en commun, stationnement, etc ) ainsi que
des constructions scolaires et hospitalières, mais aussi
au niveau même de la conception

A cet égard, de nombreux Camarades participent
actuellement aux études et aux décisions relatives
à la planification urbaine, soit a l'échelon central
(commissariat général du Plan, Ministère de la Cons
truction), soit à 1' « échelon local dans certains ser-
vices départementaux du Ministère de la Construction,
ou en tant que « rapporteurs » des programmes d'équi
pement des villes

Cette procédure, mise en application depuis quel-
ques années, par le Commissariat Général du Plan,
et qui vise à prévoir, pour chaque agglomération
importante, les investissements publics à réaliser
dans les dix ou quinze ans qui viennent suppose un
important travail de synthèse, effectue localement
sous l'égide du Préfet, par un « rapporteur » choisi
mtuitu personnœ dans les administrations locales

Dans bon nombre d agglomerations, nous consta
tons avec satisfaction que le rapporteur appartient
au service local des Ponts et Chaussées

C'est ainsi qu'aux dernières journées d'études sur
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les programmes urbains, organisées par le Commis-
sariat Général du Plan à Royaumont, et présidées par
notre Camarade, l'Ingénieur Général Baudet, parti-
cipaient, à côté des membres de l'administration
préfectorale, de directeurs de la Construction, d'ad-
ministrateurs de l'I.N.S.E.E., e tc . trois Ingénieurs gé-
néraux des Ponts et Chaussées, une dizaine d'Ingé-
nieurs en Chef et une vingtaine d'Ingénieurs ordi-
naires.

Ce caractère interdisciplinaire, symbolisé par cette
assistance variée aux journées de Royaumont, nous
paraît extrêmement fécond et nous souhaiterions que,
dans cette même optique, nos Camarades soient
appelés, pour le compte, tant du Commissariat Gé-
néral au Plan que de la Délégation Générale à l'Amé-
nagement du Territoire, à participer aux équipes qui
seront chargées, à l'échelon national et aux échelons
régionaux de concevoir et d'animer la politique d'amé-
nagement du territoire.

A cet égard, c'est avec plaisir que nous consta-
tons qu'une des Vice-Présidences de la Commission
Nationale d'Aménagement du Territoire, récemment
créée, est confiée de droit au Vice-Président du
Conseil Général des Ponts et Chaussées.

5) Coopération Technique.

Pendant l'année écoulée, les effectifs d'Ingénieurs
faisant de la coopération technique se sont maintenus.
On compte actuellement 95 Ingénieurs des Ponts et
Chaussées s'occupant de coopération technique à des
titres divers.

Si l'on doit prévoir normalement une réduction pro-
gressive de l'appel fait par les jeunes Etats indépen-
dants aux Ingénieurs français, en corrélation avec
la formation des cadres autochtones, il ne faut pas
perdre de vue que ce mouvement sera ralenti parce
que les besoins se diversifient au fur et à mesure
du développement des Etats et que les interventions
par le canal des organismes de coopération techni-
que devraient s'intensifier. De plus, nous ne répondons
pas à toutes les demandes émanant d'organismes
internationaux ou régionaux ou d'Etats étrangers, qui
pourraient être satisfaites par des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées.

Il est toujours difficile de mobiliser pour des pé-
riodes longues des Ingénieurs de grande qualité
qui sont pris par leurs tâches normales.

Chez les jeunes Ingénieurs, on constate toujours un
vif intérêt pour la coopération technique et pour le
service aux populations défavorisées qu'elle comporte.

Diverses dispositions ont été prises pour les mieux
préparer dès l'école à ces tâches. Il faut s'efforcer
de trouver prochainement de nouvelles dispositions
satisfaisantes pour l'utilisation en coopération tech-
nique des ingénieurs débutants, compte tenu du
fait que les Etats indépendants désireront moins faire
appel à eux à l'avenir et qu'il est cependant particu-
lièrement souhaitable d'utiliser leur concours.

La représentation des intérêts moraux et matériels
au sein du P.C.M., de nos Camarades en postes à
l'étranger pose désormais des problèmes nouveaux
et difficiles. Les Camarades qui représentaient jus-
qu'ici le Groupe Afrique du Nord et le Groupe dit
« France d'Outre Mer » ont vu leur mandat venir à
expiration. Le Comité s'est préoccupé de leur rem-
placement et des solutions sont actuellement sur le
point d'intervenir.

IV. — ENSEIGNEMENT - RECHERCHE - AVENIR

1) Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.

Le statut de l'Ecole qui était défini par le décret du
22 décembre 1939 a fait l'objet d'un texte nouveau, le
Décret du 31 janvier 1962 qui, assouplissant le ré-
gime antérieur, permet à l'Ecole de se développer
en fonction des besoins actuels.

Divers textes d'application ont déjà été pris concer-
nant le Comité d'Enseignement où siègent mainte-
nant des représentants des Maîtres de conférences,
le Conseil de Perfectionnement a été élargi. Le nou-
veau texte prévoit explicitement d'une part des op-
tions, d'autre part la possibilité de poursuivre après
l'obtention du diplôme des études spécialisées avec
un professeur de l'Ecole. Enfin, il est prévu que l'Ecole
peut organiser ou contribuer à organiser des semai-
nes ou journées de recyclage.

Certaines de ces dispositions ont déjà été mises
en œuvre, notamment avec la semaine d'études éco-
nomiques, les journées de l'hydraulique, qui ont,
croyons-nous, intéressé les nombreux Camarades qui
ont bien voulu y assister.

Le P.C.M. attache une grande importance à ce que
l'évolution de l'enseignement ainsi amorcé se pour-
suive, étant persuadé que les efforts de notre Cama-
rade Brunot permettront de répondre à cet espoir.

Une des préoccupations de votre Comité est de
donner une impulsion décisive à ce mouvement de
réforme. Le Groupe de travail « Enseignement »
s'est préoccupé de cette question et, au cours de
larges échanges de vues, a tenu à bien préciser les
désirs de votre Comité afin que nos représentants au
Conseil de Perfectionnement puissent faire part de
nos préoccupations.

Il nous apparaît, en particulier, utile que le Conseil
de Perfectionnement définisse les grandes lignes de
l'enseignement à l'Ecole et donne les directives né-
cessaires, dans le cadre desquelles le Comité d'En-
seignement pourra harmoniser les conditions de l'en-
seignement.

Actuellement, les trois points essentiels nous sem-
blent les suivants :

1°) Définition d'un enseignement de base, qui cons-
tituerait le tronc commun obligatoire à l'ensemble
des élèves présents à l'Ecole des Ponts, et aménage-
ment des structures de l'enseignement faisant une
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plus large place aux petites classes, et conduisant
à repenser le rôle des examens

2°) Réorganisation de l'enseignement technique par
utilisation profonde des options, permettant d'éviter
la multiplicité des cours et allégeant le travail de
mémoire actuellement demandé

3°) Inflexion des méthodes de travail afin de per
mettre aux élèves en cours de scolarité d'effectuer
un travail approfondi, soit sous forme de travail per
sonnel, soit sous forme de travaux d'équipe.

Le Directeur de l'Ecole nous a assurés de son
concours pour la mise en oeuvre de ces idées, et
nous pensons que l'année qui vient verra de nom-
breuses réalisations dans ce sens

Toutefois, certains problèmes matériels gênent en
core cette réforme, et le Directeur est vivement préoc-
cupé par ces questions Notre Comité est tout à fait
favorable pour lui apporter notre appui le plus large
I' est d'abord nécessaire que Is Corps Enseignant
soit rémunère sur des bases convenables analogues
à celles dont bénéficient les professeurs à l'Ecole Po-
lytechnique ou à l'Ecole Centrale

II est également très souhaitable que l'Ecole soit
mieux installée

Enfin l'attention de notre Comité a ete attirée sur
les mesures prise= pour l'affectation des 42 Ingénieurs
élèves de la promo 1962 La tradition voulait que la
promotion sortante se voit proposer un nombre de
postes égal à son effectif, et que les élèves choisissent
leur affectation Les postes ont cette fois été affec'es
par la Direction du Personnel en suivant une liste
de préférences établie quelques semâmes avant la
sortie en ternies très généraux puisque les postes
offerts n'étaient pas encore connus Sans doute s'agis
sait-il d'une situation doublement exceptionnelle, due
aux retours d'Algérie, et à l'obligation de Dlacer 2
promoteurs. La Direction du Personnel a bien admis
im certain nombre de mutations, mais il n'en est pa^
moms résulté un malaise regrettable.

Nous pensons qu'il faut en revenir au system"
précédent, d'ailleurs employé à notre connaissance
dans *outes les écoles et nous pensons que le P C M
devra confirmer nettement s'il est besom son opi
mon à ce sujet.

Nous signalerons enfin que cette année a vu l'amé
lioration des conditions d'installation à Paris de nos
Camarades Ingemeurs-élèves des Mines et des Ponts
et Chaussées, à la suite de l'agrandissement de la
Maison des Mines et des Ponts et Chaussées qui
double presque sa capacité d'accueil Nous sommes
heureux de remercier toutes les entreprises privées
et publiques, tous les organismes professionnels el
syndicaux aui par leur concours pécuniaire, ont permis
la réalisation des travaux Grâce à eux de jeune"
Camarades de nos deux Corps pourront, ienouant
une ancienne tradition, habiter rue Saint-Jacques avec
leurs Camarades d'Ecole.

25 Recherche scientifiaue et technique - Laboratoire
Central des Ponts et Chaussées.

Votre Comité a continué à suivre l'étude de la
reform0 de structure du Laboratoire Central des Ponts
et Chaussées et notamment le projet de transforma
uon de ce Service en Etablissement Public à carac
tère industriel et commercial

Faisant suite à l'étude qui avait été remise en
1961 à M l'Inspecteur Général Besson, le groupe de
ti avail du P C M a préparé un projet de texte per
tant creation et organisation de l'établissement pro
jet qui a été présenté au Cabinet du Ministre en juin
1962

D'autre part, après examen de l'affaire par le Con
seil Général des Ponts et Chaussées, l'Admmistratio \
Supérieure a adopté un texte moms complet qui ne
traite que de la création du C N E R P C et renvoie
à des règlements d'administration publique les mo
dahtés d'organisation et de fonctionnement du Centre
Ce texte fait actuellement l'objet d'une consultation
auprès des divers ministères intéresses

Dans ces conditions, le groupe de travail du P C M
a poursuivi son étude en préparant deux projets de
texte, l'un relatif à la création du Centre, l'autre à
son organisation, qui ont été présentés le 30 janvier
1963 à l'Administration Supérieure A cette occasion,
nous avons notamment mis l'accent sur la nécessite
d'une structure souple pour le futur organisme, tant
en ce qui concerne la gestion du personnel que la ges-
tion financière Et nous avons manifesté notre m
quiétude à l'égard de certains projets tendant à don
ner à l'établissement un caractère administratif qui
n'assurerait pas la souplesse souhaitable En effet
votre Comité, tout en constatant que la réforme n'a
pas abouti après plus de trois ans d'étude et en re
grettant ce retard, estime qu'on ne doit pas perdre de
vus les objectifs fondamentaux d'une réforme po-
sitive

3) Avenir du Corps - Groupe prospective.

L'année écoulée a vu se développer l'action Pros
pective dans des directions diverses

Tout d'abord, sous l'impulsion de nos jeunes Ca
marades, Maîtres de Conférences à l'Ecole des Ponts,
a eu heu le voyage à Florence, dont le bulletin du
PCM a largement rendu compte, et qui fut à 1'on-
gme de la Tribune Libre ouverte sur l'avenir du
Corps, à laquelle de nombreux Camarades ont bien
voulu contribuer

A l'initiative de certains groupes PCM de pro
vince, les animateurs du Groupe Prospective ont eu
l'occasion d'exposer l'évolution des idées sur les
problèmes à long terme, et de récolter les avis de
certains d'entre vous Des groupes prospectifs lo-
caux se sont même crées nous en attendons beau
coup

Mais, lorsqu'il s'agit de Prospective, c est l'avenir
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qui nous intéresse et le développement de cette acti-
vité doit nous conduire, à la fin de l'année, à une
journée d'études P.C.M., dont le thème sera — après
la Recherche et l'aménagement du territoire, thème
des journées précédentes — l'avenir de nos Corps.
Le Groupe Prospective a déjà mis en chantier la
préparation du Rapport Général dont les différentes
parties seront l'œuvre de groupes restreints animés
respectivement par nos Camarades Frybourg, Hirsch,
Tanzi et Delaporte.

Enfin, de nombreux contacts ont été pris ; nous es-
pérons que cette activité aboutira prochainement à
des conséquences concrètes engageant l'orientation
de certains de nos Camarades vers de nouvelles
préoccupations.

4) Journée-débats sur les transports et l'aménagement
du territoire.

En 1962 la Journée-débats traditionnellement orga-
nisée par le P.C.M. a été consacrée au sujet suivant •
les transports et l'aménagement du territoire. Elle
s'est tenue le 11 mai 1962 à l'Institut du Bâtiment.
M. l'Ingénieur Général Boulloche, Conseiller d'Etat,
ancien Ministre, avait bien voulu en assumer la
présidence. La préparation des débats a été assurée
par un groupe de rapporteurs, les Camarades Rous-
selot, Suard, Waldmann,, Walrave, qui s'étaient réu-
nis plusieurs fois avec M. Boulloche, le Président du
P.C.M. et plusieurs Camarades de province dont M.
Gilbert Dreyfuss et M. Arquie. Ils ont établi quatre
îapports qui ont été publiés dans le Bulletin du P.C.M.
d'avril 1962 :

A. Place des transports dans' l'économie de la Na-
tion ;

B. Analyse théorique du problème ;
C. Politique des transports interrégionaux favori-

sant le développement économique régional. Rôle de
l'Ingénieur des Ponts et Chaussées ;

D. Les transports urbains et l'aménagement du
territoire.

Ces documents faisaient un tour d'horizon des dif-
férents aspects du problème posé et proposaient
déjà un certain nombre de mesures concrètes.

La journée-débats s'est déroulés dans les meilleu-
res conditions. De nombreux Camarades y ont par-
ticipé et ont contribué à des discussions animées
et très fructueuses. La séance du matin était princi-
palement consacrée à des débats assez généraux
sur la politique des transports à appliquer dans le
cadre de l'aménagement du territoire. Les perspec-
tives d'applicalion prochaine de la réforme tarifaire
de la S.N.C.F. leur donnaient un relief particulier.
Dans le courant de l'après-midi, la discussion a prin-
cipalement porté sur le rôle de l'Ingénieur des Ponts
et Chaussées dans les structures administratives
locales responsables de l'application de la politique

d'aménagement du territoire, et dans toutes les ins-
tances régionales et centrales chargées de définir
le contenu de cette politique.

De nombreuses interventions ont porté successive-
ment sur la formation complémentaire à donner aux
Ingénieurs des Ponts et Chaussées en matière d'éco-
nomie et d'urbanisme et sur la spécialisation souhai-
table d'un certain nombre d'entre eux dans une dis-
cipline d'aménagement du territoire. Des réformes
de structure ont été également évoquées, tendant à
établir un double courant d'information entre les
échelons centraux et les échelons régionaux de notre
Corps, et à donner des responsabilités plus impor-
tantes et plus directes aux Ingénieurs Généraux, aux
Ingénieurs en Chef et aux Ingénieurs des Ponts et
Chaussées dans les organismes administratifs ad hoc.

Toutes ces propositions ont été concrétisées dans
une motion adoptée à la fin des débats. Le texte
de cette motion et le compte rendu des débats ont
été publiés dans le numéro d'octobre du Bulletin du
P.C.M.

La journée-débats sur les transports et l'aménage-
ment du territoire s'est déroulée en un moment très
opportun, où les problèmes d'aménagement du terri-
toire étaient à l'ordre du jour avec la récente dési-
gnation d'un Ministre délégué à l'Aménagement du
territoire. De nombreuses personnalités avaient sou-
ligné par leur présence l'importance de la manifes-
tation, dont M. Gîraud, Directeur du Cabinet de M.
le Ministre des Travaux Publics et des Transports,
M. Brac de la Perrière, Directeur du Cabinet de M.
le Ministre délégué à l'Aménagement du Territoire,
M. Randet, Directeur de l'Aménagement du Territoire
au Ministère de la Construction.

La journée-débats du P.C.M. a mis en évidence le
rôle éminent que peut jouer notre Corps dans les
problèmes d'aménagement du territoire et elle a sou-
ligné l'importance et l'intérêt de la contribution que
les Ingénieurs des Ponts et Chaussées sont dès main-
tenant en mesure d'apporter pour la solution de ces
problèmes.

CONCLUSION

En achevant ce compte-rendu je désire remercier
très chaleureusement tous les Camarades qui, au
Comité comme dans les groupes de travail, m'onr
apporté une collaboration et un soutien qui me sont
indispensables.

Je voulais tout spécialement remercier les deux
Vice-Présidents, les Camarades Bringer et Lhermitte
et leur dire, en votre nom à tous les profonds regrets
que nous laisse leur départ, exigé par la rigueur des
Statuts. Mais je suis bien sûr que ce n'est qu'un « au-
revoir » et que, non seulement ils continueront tous
deux, avec foi, de travailler pour le P.C.M. et ses
groupes de Travail, mais encore qu'ils voudront
bien, certainement, reprendre place un jour • pro-
chain au Comité.
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Je voudrais aussi remercier les délégués des di-
vers groupes de Province qui vont être remplacés
après avoir animé leurs groupes pendant ces der-
nières années. Le Comité aura dans une prochaine
séance à prendre acte des modifications ainsi déci-
dées, et en particulier du remaniement nécessaire
des anciens groupes Afrique du Nord et France d'Ou-
tre-Mer. Je félicite les Camarades Didier, Frybourg,
Regard, et Maillant, Rousselot, Lefoulon qui viennent
d'être élus ou réélus.

Je voudrais enfin remercier nos Camarades qui,
en service détaché ou en disponibilité, continuent à
s'intéresser activement au sort de nos Corps d'Ingé-
nieurs, et qui nous apportent, au Comité, et aux
groupes de travail l'aide de leur expérience et de leurs
idées, et je suis heureux d'en apercevoir plusieurs
dans cette salle.

Merci mes chers Camarades de votre attention
et de toutes vos intéressantes interventions qui té-
moignent de la vitalité de nos Corps d'Ingénieurs.

Syndicat Général des Ingénieurs des Ponts et Chaussées

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 MARS 1963

RAPPORT MORAL du PRESIDENT

Mes Chers Camarades,

Au moment où s'est tenue notre assemblée générale
de l'année dernière, nous allions avoir à élire les
représentants du personnel à la commission adminis-
trative paritaire du Corps des Ingénieurs des Ponts
et Chaussées. Dans le rapport moral qui vous avait
été présenté, j'indiquais que, comme trois ans plus
tôt, les différents syndicats s'étaient mis d'accord,
dans le cadre du P.C.M., pour présenter une liste uni-
que au suffrage des Camarades. Les élections qu:
ont eu lieu le 30 avril 1962 ont donc une fois de plus
consacré la validité de la formule qui s'est imposée
voici maintenant 16 ans, à savoir la multiplicité des
syndicats dans l'unicité du P.C.M.

En dehors de cette circonstance importante pour
notre Corps, l'action du syndicat général a, comme
toujours, consisté à rester en étroite liaison avec
le P.C.M. et avec sss différents groupes d'études, sai-
sis des questions de plus en plus nombreuses qui
nous intéressent ; tout ce que j'aurais à vous expo-
ser se trouve donc déjà dit dans le rapport moral
du Président du P.C.M., et nous avons eu déjà la
possibilité d'en discuter.

Pour les prix à décerner aux Ingénieurs-élèves, il
c été fait application de la décision que vous avez

prise l'an dernier, et leurs montants ont pu être dou-
blés : 200 frs pour chacun des prix de résistance des
matériaux et d'économie politique, et 300 frs pour
celui attribué au meilleur travail personnel. Sans
pouvoir prétendre rivaliser avec l'industrie privée,
dans ce domaine comme dans pas mal d'autres, il
il n'est pas douteux que nous ayons abouti à une si-
tuation matériellement plus décente et à des valeurs
de prix qui justifient un peu mieux les efforts et le
travail de leurs titulaires.

Nous avons eu aussi, à la suite de l'initiative prise
par M. Brunot, Directeur de l'Ecole nationale des Ponts
et Chaussées, à participer au geste de solidarité sus-
cité en faveur de la famille de notre Camarade
Cuchet, disparu en Algérie ; le versement que nous
avons effectué, en fonction des possibilités de notre
trésorerie, nous a depuis été remboursé, de sorte qu'il
s'est en définitive analysé en une simple avance.

Et ceci me conduit, pour conclure, à faire état de
notre situation financière, qui demeure satisfaisante ;
nous avions encaissé, au 31 décembre 1962, une
somme de 948,72 frs, largement suffisante pour faire
face aux besoins à prévoir, et ceci d'autant plus que
l'augmentation de la cotisation annuelle, portée de
2 frs à 5 frs, n'est intervenue qu'au 1" janvier der-
nier.
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DINER du P.CM. du 6 MARS 1963

Allocution de M. MATHIEU, Président du P.C.M

Messieurs les Ministres,
Messieurs les Présidents,
Messieurs les Directeurs,
Mes chers Camarades,

Permettez-moi d'abord de vous dire, MM. les Mi-
nistres, tout le prix que notre Association attache à
votre présence à cette manifestation. Vous avez
bien voulu, malgré vos lourdes tâches, consacrer par
cette double présidence la cohésion et la collabo-
ration de nos deux Corps des Mines et des Ponts 9'
Chaussées qui, formés sur les mêmes bancs de l'Eco
le Polytechnique, se retrouvent sans cesse et avec-
plaisir au Service des grandes réalisations techniques
et économiques de l'Etat.

Nous vous en sommes très reconnaissants.

Monsieur le Directeur,

Monsieur le Ministre de la Construction retenu par
des engagements antérieurs a bien voulu vous de-
mander de le représenter ce soir. Nous vous deman-
dons de lui transmettre, avec nos remerciements,
l'assurance de nos sentiments les plus déférents et les
plus dévoués.

Je voudrais également exprimer notre reconnais-
sance à toutes les hautes personnalités qui, cette
année encore, nous font l'honneur d'accepter notre
invitation. Et tout particulièrement à notre Camarade
Boulloche, ancien Ministre, à nos Présidents des
Conseils Généraux, aux Directeurs de nos Adminis-
trations de tutelle et à tous les Directeurs des Minis-
tères et des Grands Services avec qui nous entrete-
nons de si cordiales et si confiantes relations.

Nous sommes aussi très heureux de compter parmi
nous :

M. Courbot, Président de la Fédération Nationale
des Travaux Publics, M. Lapeyre, Secrétaire Général
de la Fédération des Travaux Publics et M. Mexmain,
Secrétaire Général du Syndicat des Ingénieurs des
T.P.E., à qui je n'ai pas besoin de dire qu'ils sont
ici chez eux puisque notre activité professionnelle
réunit constamment nos deux Corps sur tous les
plans aux entreprises de Travaux Publics et à nos
collaborateurs et amis, les Ingénieurs des Travaux
Publics de l'Etat.

Je tiens encore à saluer M. Eyrolles, Directeur do
i'Ecole des Travaux Publics, et M. Cazali, Président de

l'Association des Ingénieurs Civils des Ponts à qui
tant de liens nous unissent.

Messieurs, nous venons à l'instant d'apprendre le
lâche assassinat dont a été victime ce matin M. Henri
Lcfond, Ingénieur au Corps des Mines et Président
de la Banque de l'Union Parisienne. La plupart d'entre
nous connaissaient M. Lafond et tous admiraient et
respectaient cette eminente personnalité. C'est une
perte irréparable, et je tenais à dire la consterna-
tion que nous ressentons devant cet attentat inex-
plicable et particulièrement odieux.

Messieurs les Ministres,

S'il arrivait à un curieux de parcourir les précé-
dents discours du Président du P.C.M. à ses Minis-
tres, il constaterait qu'une tradition bien établie l'amè-
ne à toujours glisser dans son allocution quelques
allusions ou quelques demandes relatives à la si-
tuation matérielle des deux Corps. Je respecterai cette
tiadition mais j'ai aujourd'hui la grande chance de
pouvoir débuter en cette matière par un remercie-
ment qui s'adresse à nos deux Ministres, au Directeur
des Mines et aux deux Directeurs du Personnel. Nous
vous remercions en effet, Messieurs, du résultat ob-
tenu récemment des efforts communs que vous avez
tous déployés depuis plusieurs années, pour obtenir
une révision des indices des Ingénieurs de nos deux
Corps.

Le Décret du 31 octobre 1962 nous a donné satis-
faction, au moins partielle, en ce qu'il relève les in-
dices des Ingénieurs-élèves, et fait pénétrer les In
génieurs en Chef dans les échelles lettres. Nous sa-
vons comment cette cause a été plaidée auprès de la
Fonction Publique et des Finances, et nous vous en
sommes très reconnaissants. Sans doute la question
n'est elle pas encore réglée à notre entière satisfac-
tion puisque nous n'avons pas retrouvé la parité
des deux grands Corps Techniques recrutés à l'Ecole
Polytechnique avec les trois Grands Corps Admi-
nistratifs recrutés parmi les premiers classés de
1'E.N.A.

Mais nous sommes revenus à la charge et c'est
avec espoir, et patience, que nous attendrons la
mise au point définitive qui doit apporter aux jeunes
un rappel d'ancienneté pour scolarité, et aux anciens,
un alignement des échelles lettres sur celles accor-
dées aux Grands Corps Administratifs.

Autant que l'insuffisance de certaines rémunéra-
tions, nous regrettons l'insuffisance dos moyens maté-
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nels dont disposent les Services Centraux et en parti-
culier le Ministère des Travaux Publics (locaux, au
tomobiles, telephones, etc ) Pans est à cet égard
très en retard sur les Services extérieurs où de nom
breux Ingénieurs en Chef ont pu améliorer et même
construire des bureaux convenables grâce au plan
d'équipement immobilier mis en place par Déci
sion du 8 mars 1962 Je sais que vous êtes très avertis
de ce problème et je veux ici vous remercier, M le
Ministre, de nous avoir confirmé, lorsque vous avez
reçu notre bureau PCM il y a un mois, les projets
gouvernementaux de réinstallation de votre Ministère
dans le périmètre Garibaldi

Encore serait il très souhaitable, à notre avis, en
attendant les années 1970, d'apporter quelques amé
horations à notre Vieille Maison, où les bureaux af
fectés aux Ingénieurs aux jeunes sortant de l'Ecole,
comme aux plus anciens, sont souvent indignes de
l'époque moderne et risquent de contribuer fortement
pour les visiteurs français et surtout étrangers à cette
impression de dégradation de la Fonction Publique
que nous constatons malheureusement dans de nom-
breux domaines

Le logement des Ingénieurs, affectés à un nouveau
poste, surtout lorsque c'est à Pans, pose aussi à
nos Camarades de gros problèmes

La mobilité très souhaitable des Ingénieurs en
est lourdement fremee La Direction du Personnel ne
peut ainsi réaliser les mutations que l'intérêt du Ser-
vice imposerait La seule solution serait que l'Eta*
puisse donner des facilites de logement à ses fonc-
tionnaires, à l'exemple des Sociétés privées et même
du secteur nationalisé

Nous avons appris qu'un Groupe de Travail a ete
crée a cet effet au sein du Conseil Supérieur de la
Fonction Publique Nous serions heureux d'être m
formes des suites envisagées

Tous les moyens matériels, bureaux, logements
convenables sont en effet de plus en plus nécessai
res, je le répète, pour les Ingénieurs placés à Pans
dans les Services Centraux qui s'étoffent en jeunes
Ingénieurs beaucoup plus qu'ils ne l'avaient jamais
fait, et particulièrement au Ministère des Travaux
Publics Le P C M se félicite de cette politique à la •
quelle il se flatte d'avoir beaucoup poussé et qui va
vous permettre, M le Ministre et MM les Directeurs
grâce à des Etats-Majors renforces en nombre et en
aualite de mieux diriger les efforts et les travaux
des Services départementaux

Je voudrais passer rapidement en revue les ré-
sultats substantiels obtenus depuis quelque temps
dans ce sens au Ministère des Travaux Publics e(

des Transports grâce -à votre action M le Ministre,
et grâce à la confiance que vous faites aux Direc-
teurs Techniques et au Directeur du Personnel

Renforcement des bureaux d'Etudes Economiques,
meilleure harmonisation des Transports, création du
Service Central Hydrologique création de Comités

pour l'Etude des grandes liaisons fluviales, une des
questions qui retient à nouveau l'attention de l'Opi
mon Publique, creation, à laquelle le Ministère des
Travaux Publics a apporté une forte contribution, du
Comité Interministériel de l'Eau et de ses Comités
Régionaux qui réuniront en une seule équipe les
Ingénieurs des Mines, des Ponts et Chaussées et du
Genie Rural, organisme qui vient tout naturellement
d être rattaché au délégué à l'Aménagement du
Territoire

Dans le domaine des Routes, je n'ai pas besoin
d'insister longuement sur les mesures prises tout
dernièrement et qui sont le fruit, long à mûrir, d'une
série d'études et d'efforts patients et souvent mé
connus qu'un petit groupe d'Ingénieurs a accompli
dans cette maison depuis plus de 10 ans

L'Opinion Publique, depuis quelques mois seule-
ment, manifeste avec force pour demander la cons
truction d'un réseau d'autoroutes modernes, et le
PCM cette dernière année, s'est tout particulière
ment attaché à demander l'organisation et le renfor-
cement des moyens nécessaires

Tous nos Camarades, soyez-en sûrs, attendaient
avec impatience le moment où leur seraient donnés
les moyens de construire ce réseau

Certains nous reprochent maintenant de n'avoir
pas employé pour manifester cette impatience des
moyens plus percutants Peut être en effet est-ce une
caractéristique de nos deux Corps d'être fidèles à
une ancienne tradition de sagesse et de discipline,
mais je ne pense pas que nos Ministres, en tout cas,
songent à nous le reprocher

Quoi qu'il en soit tout le Corps des Ponts et Chaus-
sées s'organise pour pouvoir faire face au rythme
souhaité de ce réseau moderne et nous vous remer
cions, M le Ministre, de ce que vous avez fait, de
ce que vous ferez encore pour donner à la Direction
des Routes les moyens nécessaires, et surtout de la
vigilance dont vous faites preuve pour assurer les
sources du financement et les développer encore

Le PCM s'intéresse bien entendu à cette tâch°
passionnante et il se fait ici l'écho de tous les In
gémeurs pour dire qu'il leur appartient de réaliser
cette nouvelle infrastructure II a créé un Bulletin
mensuel « Autoroutes Actualités » pour donner régu-
lièrement à tous nos Camarades toutes information^
utiles sur l'activité « Autoroute »

Le P C M insiste pour que le renforcement du Service
Spécial des Autoroutes, certains aménagements de->
structures régionales soient accélérés Ainsi le Mmio
*ere des Travaux Publics possédera un outil plus
efficace non seulement pour cette création d'un nou
veau reseau de circulation, mais pour réaliser la
politique d'ensemble du Gouvernement en faveur dos
équipements collectifs

Le tissu urbain, c est évident, doit être partout
profondément remanie en raison du volume et des
exigences de la circulation Nous pensons être bien
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placés pour participer à cette tâche considérable
qui doit d'ailleurs employer comme tout ce qui con-
cerne l'aménagement du territoire des équipes com
prenant des hommes de disciplines très diverses

Le problème a ete déjà exposé plusieurs fois, et
rout récemment M Delouvrier a fait ressortir que si
l'on voulait éviter une croissance monstrueuse de
la Région Parisienne il fallait que les principales
villes de province doublent avant l'an 2000

Dans les grandes métropoles régionales, et dans
des villes plus modestes, le Commissariat Généra'
au Plan a mis en application une procédure d'étude
de la planification urbaine où beaucoup de nos Ca-
marades interviennent comme rapporteurs

Notre vocation interministérielle nous permet d'ail
leurs avec votre accord de travailler aussi à cette
tâche dans les cadres du Ministère de la Construe
tion et je suis heureux en passant de saluer la
conclusion maintenant imminente du Statut des In-
génieurs de la Construction qui seront recrutes par-
mi les Ingénieurs des Ponts et Chaussées soit à la
sortie de l'E N P C, soit en cours de carrière, ce qui
permettra une osmose très utile entre les deux Mi-
nistères Nous souhaitons une collaboration toujours
plus intime des deux Ministères, et à titre d'exemple
nous citerons la création récente de Groupes desti-
nés à l'étude en commun des problèmes d'aménage-
ment foncier et d'urbanisme soulevés par les Auto
routes, leurs échangeurs et leurs liaisons avec les
agglomérations desservies

Je voudrais bien souligner ici que nous ne préten-
dons absolument pas faire ce qui est confié à d'au
très organismes, au Commissariat au Plan, au Dele
gué Général à l'Aménagement du territoire , nous
pensons simplement pouvoir y participer, d'abord
dans les cadres des services centraux et locaux des
deux Ministères de l'Industrie et des Travaux Pu
blies, aussi de celui de la Construction, mais tou
jours au sein d'équipes de sociologues, d'architectes
d'urbanistes, d'économistes et d'ingénieurs Je ne
crois pas non plus, pour ma part, que le responsable
de l'aménagement du territoire dans un domaine
aonné puisse être un spécialiste de ces disciplines
et je crois aue c'est là une tâche politique II appar
tient aux spécialistes de faire des études, de les
présenter, de convaincre le politique, de « l'ensei
gner » si vous me permettez ce mot, mais je crois
qu'il doit et peut seul prendre les décisions utiles
Et quand je parle du politique je veux justement bien
marquer qu'il s'agit d'une vraie politique au sens
le plus noble qui devrait dépasser bien entendu
l'horizon souvent particulier du financier autant que
l'horizon de l'Ingénieur

L'aménagement du territoire nous y participons
déjà et en particulier, puisque le Plan National doit
maintenant se traduire dans des plans régionaux
le P C M se félicite des progrès récemment constates
en ce qui concerne l'intervention des Ingénieurs des

Mines et des Ponts à l'échelon régional. Le ConseJ
Général des Ponts a récemment exposé sa doctrine
à ce sujet et vous a présenté, M. le Ministre, des
propositions très précises Dans chaque région, dans
les Conférences interdépartementales comme auprès
des Autorités regionales, l'Inspecteur Général des
Ponts et Chaussées devra être présent entouré de
quelques jeunes Ingénieurs choisis pour leur compé-
tence et leur spécialisation pour participer à un groupe
ae synthèse Et dans ce domaine, nous sommes tous
particulièrement heureux de constater que la Commis
sion Nationale de l'Aménagement du territoire, tout
récemment créée, comporte parmi ses Vice-Prési-
dents le Vice-Président du Conseil Général des Ponts
et Chaussées

Nous pensons que le Vice-Président du Conseil
des Mines y devrait également figurer, et nous sa-
vons, M le Ministre de l'Industrie, que vous avez bien
voulu le demander.

Dans ces études de l'Aménagement du Territoire
nous retrouvons nos Camarades des Mines que leur
formation et leurs contacts avec l'industrie rend par
ticuhèrenient aptes à résoudre les problèmes de l'eau,
de la lutte contre la pollution atmosphérique, de
l'organisation des transports d'énergie et de toute
la coordination des sources énergétiques Nous
croyons que le décloisonnement, la collaboration
étroite avec les autres Corps est essentielle, et nous
entretenons d'ailleurs des relations suivies avec les
Ingénieurs du Génie Rural avec les Architectes, les
Urbanistes

C'est dans ce même esprit de collaboration avec
d'autres disciplines que nous avons appuyé le projet
de création d'un Centre de Recherche Scientifique et
Technique, grand ensemble qui réunirait aux Ingé
meurs des savants, des universitaires, des cher
cheurs de toute origine Cet organisme qui devrait
avoir le caractère d un Etablissement Public pourrait
très efficacement contribuer à une économie des
forces par le regroupement de plusieurs services du
Ministère des Travaux Publics et des Transports,
actuellement mal coordonnes En liaison avec les
Ecoles des Mines et des Ponts il permettrait d'amélio-
rer la formation technique et la mise à jour continue
des connaissances des Ingénieurs en améliorant ainsi
leur rendement

Aux tâches que )'ai rapidement enumerées, s ajou
le la Coopération Technique avec les pays en voio
de développement, tâche qui passionne beaucoup
de nos jeunes Camarades Cette cooperation s'effec
tue par 2 méthodes différentes Tantôt l'Ingénieur
des Mines ou des Ponts et Chaussées est place dans
l'Administration du pays intéressé (en Afrique gène
~alement) — tantôt la Cooperation emprunte la vois
de Sociétés d'Etat, de Sociétés d'Economie Mixte, ou
d'Etablissements Publics tels que le B C E O M , la
SCET, le BR.GM
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Nous voyons que l'ensemble de toutes ces tâches
les unes traditionnelles, les autres neuves, requiè
rent beaucoup d'Ingénieurs et il apparaît que les
demandes dépassent bien souvent les effectifs exis
tants

Le P C M a commencé à étudier ce grave pro
blême en étroit accord avec les Directeurs du Per
sonnel Sous l'impulsion des jeunes dans nos deux
Corps, des Groupes de « prospective » se sont cons
titués qui cherchent à définir et à proposer des me
sures qui permettront d'adapter nos structures et
qui permettront, sans augmenter lourdement les ef
fectifs d en augmenter le rendement

Sans avoir encore abouti à des conclusions nom
pouvons indiquer quelques orientations qui paraissent
dignes d'être précisées le cadre Départemental ou
travaille sinon le Corps des Mines, du moms les
Ponts et Chaussées, paraît actuellement trop étroi1

pour y utiliser efficacement tous les Ingénieurs qui
y sont affectés.

Une première réforme est en cours depuis 2 ans
qui plaçant à la tête de nombreux arrondissements,
dss Ingénieurs divisionnaires d'excellente qualité per
met de dégager autant d'Ingénieurs des Ponts et
Chaussées pour les affecter à des postes plus spé
cialisés, techniques et économiques non seulement
dans les Services Centraux, mais encore dans des
organismes régionaux d'études et d'impulsion en voie
ae création Certains pensent aussi à l'intérêt d'une
dissociation du grade et de la fonction allant jus
qu'à ne retenir qu'un grade unique d'Ingénieur

Toutes ces études nous conduiront, a la fin de
l'année, à une Journée PCM dont le theme sera
1 Avenir du Corps des Ponts et Chaussées C'est
cet avenir que nous voulons modeler, vous le savez,
MM les Ministres, dans la ligne d'une tradition très
ancienne, pour exercer avec une efficacité toujours
plus grande, sous votre haute autorité, ce métier
que nous avons choisi pour le Service de l'Etat et
de 1 Intérêt public

Discours de M. Marc JACQUET, Ministre des Travaux Publics et des Transports

Monsieur le President,
Messieurs les Ministres,
Messieurs les Présidents,
Messieurs les Directeurs,
Messieurs,

Laissez rr>oi vous dire tout d'abord Monsieur le
Président, le plaisir que j'éprouve à être parmi vous
ce soir et, en même temps, la fierté que je ressenb
à être admis même temporairement, dans la grandp
famille des Ponts et Chaussées et des Mines, que
j'apprends tous les jours a mieux connaître et à ap-
précier

En vous écoutant tout à l'heure, Monsieur le Pre
sident demander davantage de moyens pour pou
voir mener à bien les tâches multiples que vous
confie le Gouvernement, j'ai pris une plus juste cons
cience de la responsabilité qui pèse sur le Mimstrp
des Travaux Publics Car les missions ne manquent
pas, si j'en juge par la liste impressionnante des
tâches que vous venez de dresser et qui, tradition
nelles ou nouvelles justifient la substantielle ponc-
tion faite chaque année dans les promotions de
l'Ecole Polytechnique pour alimenter vos deux Corps

Avec la bienveillante et amicale autorisation de
M le Ministre Michel Maurice-Bokanowskî, je m'adres
serai d abord aux Ingénieurs des Mines pour leur
dire tout l'intérêt que je leur porte ainsi qu'à leurs
travaux

La collaboration entre vos deux Corps me paraît
essentielle , elle est facilitée par une formation ana

logue et le souci de l'intérêt public, qui passe avant
les considérations de personnes ou de corps

Ma conviction est qu'elle doit se manifester dans
de nombreux domaines

— les problèmes de l'eau (vous l'avez dit), où les
Ingenieurs des Ponts et Chaussées veillent sur les
eaux de surface et ceux des Mines sur les eaux
souterraines ;

—• l'aménagement du territoire, où les problèmes
d'implantation sont liés à des questions d mfrastruc
ture, de transports et à des perspectives d'urbani
sation ;

— les problèmes tarifaires, où une juste mesure
doit être trouvée entre les intérêts des transporteurs
et des usagers

Cette communauté d'objectifs et de missions doi*
se traduire par une grande interpénétration des deux
Corps entre nos deux Ministères

Dans cet esprit, je suis heureux de saluer Mon
sieur 1 Ingenieur General des Mines Dauvergne, qui
a été longtemps votre Président et qui quitte l'Ad
ministration après une carrière partagée entre le
Ministre de l'Industrie et le Ministre des Travaux
Publics (Applaudissements)

Si je ne suis pas qualifié pour donner aux Inge
meurs des Mines des paroles d'encouragement pour
leur avenir (mais la présence de leur Ministre n'est
elle pas le meilleur des encouragements ?) je ne
doute pas qu'il sera tenu le plus grand compte pai
mon collègue des remarques que vous avez pu, Mon
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sieur le Président, faire à leur sujet, car vos préoccu
pahons sont celles de l'avenir

Et pour en venir aux tâches propres au Ministère
des Travaux Publics, je veux vous remercier d'avoir
insisté sur des points qui nous tiennent spécialement
à cœur :

D'abord l'infrastructure routière Ce dur hiver que
nous venons de traverser a montré les inconvénients
pour l'économie nationale toute entière, des graves
restrictions apportées aux transports routiers par le
verglas ou par les barrières de dégel. Malgré I'm
suffisance de leurs crédits, je sais avec quelle dih
gence et quel dévouement les Services des Ponts et
Chaussées se sont efforces, dans toute la France
de maintenir les communications indispensables,
tout en surveillant, jour par jour, et même heure
par heure, la tenue de leurs routes Aussi puis-je
vous assurer que je plaiderai sans relâche cette
cause du bon entretien et de la mise en condition
des routes nationales pour obtenir les crédits qu'exige
le développement continu de la circulation auto-
mobile

Autre tâche d'une ampleur particulière et dont je
veux souligner l'importance, surtout aux yeux d'un
Gouvernement qui a choisi de faire l'Europe celle
de la réalisation du programme français d'autoroutes,
qui doit permettre de relier rapidement les pnnci
pales villes françaises, non seulement entre elles,
mais aussi et surtout, peut-être, aux grandes mé-
tropoles européennes Ce programme est comparable,
dans ses dimensions et ses conséquences, à la créa-
tion, au siècle dernier, du réseau de chemins de fer,
et je peux bien dire qu'il est tout à fait de nature à
soulever de jeunes enthousiasmes, tant par les etudes
très complexes de circulation, de tracés, de calculs
économiques qu'il met en jeu que par les techniques
et les machines qu'exige sa réalisation Et si, dans ce
domaine des autoroutes, nous avons, par rapport
à nos voisins européens, un grand retard à rattraper,
je sais qu'il n'est pas imputable à nos Ingénieurs
(ce que l'on dit parfois), mais à l'insuffisance et à la
précarité des moyens financiers qui étaient jusqu'alors
consacrés à ces investissements (Applaudissements)

C'est le rôle du Ministre des Travaux Publics de
convaincre le Gouvernement de l'urgente nécessité
de ce programme si l'on veut que la France ne soit
pas à l'écart des grands courants du tounsme inter
national, et vous savez bien, comme tous ceux qui
travaillent journellement avec moi, que je ferai tou
jours tout mon possible pour vous assurer les sour
ces de financement nécessaires.

Je connais, en effet, votre impatience et votre désir
de montrer que la qualité de vos ouvrages (j'en ai eu
personnellement, récemment, une éclatante démons-
tration dans mon département de Seme et Marne)
ne le cède en rien aux autoroutes étrangères C'est
à cette qualité qu'une opinion publique également

impatiente et avertie reconnaîtra l'efficacité et la
compétence du grand Corps des Ponts et Chaussées

Sans doute cela implique t il un certain renforce
ment des moyens et une adaptation de votre organi
sation territoriale dont votre Association s'est ré
cemment encore préoccupée, mais ces problèmes
sont, je m'empresse de le dire, tout à fait mineurs
(sans jeu de mots 0 à côté du problème financier

Je n'aurai garde d'oublier, en parlant d'autoroutes,
le résultat qu'il est permis d'en attendre du point de
vue de la sécurité routière, tout en soulignant, en
cette matière où la réglementation est essentielle et
la recherche particulièrement importante, les bien-
faits d'une collaboration encore plus étroite et cons-
tante entre la Direction des Routes et les Ingenieurs
des Mines pour tout ce qui touche à la construction
et au contrôle des véhicules

En matière d'infrastructure de transports, les gran-
des tâches ne se limitent pas au secteur routier Le
réseau des voies navigables, lui aussi victime depuis
longtemps d'une insuffisance grave de crédits, a
besoin d'une modernisation radicale et de la réali-
sation de certaines grandes liaisons fluviales au ga
bant européen.

En dehors de quelques opérations parvenues au
stade de la réalisation et même de l'exploitation,
l'essentiel de l'effort se situe encore sur le plan des
etudes techniques ou économiques qui nécessitent
là aussi, une perspective européenne

Quant à notre système portuaire, c'est dans le
cadre du Marché Commun que son organisation a
été repensée pour permettre aux grands ports fran-
çais de soutenir la concurrence de leurs voisins
étrangers

Voila donc, Messieurs, un vaste champ d'action
pour la réalisation de ces projets, et vous y appor
tez une somme d'expérience, de connaissances et
de dévouement absolument irremplaçable

D'abord, ces programmes de modernisation et d'ex-
tension ne peuvent être mis au point et entraîner
l'adhésion sans des etudes approfondies Dans le do
marne économique, la place de l'Ingénieur me sera
ble prédominante, car il est bien place pour connaî
tre les aspects techniques et humains de l'exploita-
tion pour, en collaboration avec l'économiste et le
financier, mettre au point les solutions réalistes

C'est, comme vous le savez, dans cet esprit de
collaboration que travaille, depuis sa creation dans
notre Maison, le Service des Affaires Economiques
et Internationales

Nous sommes à une époque où nul ne peut se tar
guer d'être expert en tout et où, par suite du rythme
accéléré de l'évolution et des nécessités des plans,
le souci de l'efficacité exige que soient intègres tous
les facteurs, techniques et économiques, sociaux et
politiques C'est en grande partie ce qui fait la dit
ficulté mais aussi l'attrait des problèmes d'aména-
gement du territoire, et votre présence (vous l'avez
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dit et je le répète) s'impose au sem des équipes qui
devront être constituées à la demande du Délègue
à l'Aménagement du Territoire

Vous avez, en effet, Monsieur le Président insiste
justement sur la vocation interministérielle des deux
Corps des Ponts et Chaussées et des Mines qui a
permis à nombre d'entre vous d'apporter un concours
apprécié pour la solution des problèmes d'habita-
tion, d'urbanisme, d'équipements collectifs de cons
truchons scolaires et hospitalières.

Ce concours ne sera pas moins nécessaire en ma
tiere d'équipement urbain Parmi les tâches nou
velles qui vous sont proposées, nulle autre, en effet
que l'aménagement des régions urbaines ne peut
mieux illustrer la transformation radicale dans la
quelle la France est engagée au cours de cette
deuxième moitié du XXe siècle

Si j'en crois le Livre Blanc récemment publié par
M Paul Delouvrier, auquel vous vous êtes référé tout
à l'heure, la France atteindra, à la fin de ce siècle
les 65 à 70 millions d'habitants Sa population ui
bame, qui ne représente à présent que moms des
deux tiers de la population totale, serait alors de 50
à 55 millions d habitants, au lieu de 28 seulement en
1962

En dehors de l'agglomération parisienne, dont la po
pulation serait voisine de 15 millions, trois ou quatre
autres centres auront sans doute atteint ou dépassé
le million ou le million et demi d'habitants On ima-
gine ce que cela suppose d'études coordonnées, de
plans de financement, d'options politiques ou tech
nques dans le contexte d'une France en pleine mu-
tation, où les villes auront à faire face à une vén
table compétition pour le logement, pour l'emploi
et, plus encore peut-être, pour l'éducation et les
loisirs

Si l'on ajoute à ces tâches les besoins que vous
avez rappelés, le développement de la recherche et
ceux, extérieurs au cadre métropolitain et encore mal
connus de l'assistance technique aux pays d'Ain
que Noire et 1 Afrique du Nord, on ne peut qu'être frap-
pe de l'intérêt de votre métier d'Ingénieur et de la
diversité des carrières auxquelles il mène

Aussi un problème d'organisation de mobilisation
de vos Corps est il maintenant pose, au moins pour
les Ingénieurs des Ponts et Chaussées, par l'am
pleur et la variété des tâches auxquelles vous allez
devoir vous consacrer

Je sais qu'un premier pas a été fait dans cette voie
grâce à la réforme en cours, que mes prédécesseurs
ont approuvée et fait appliquer depuis deux ans
II faut sans doute dégager de leurs tâches tradition
nelles un certain nombre d'Ingénieurs pour qu'ils
viennent étoffer les services techniques centraux,
mais aussi pour qu ils fassent bénéficier d'autres Mi-
nistères de leur expérience

Je conçois (et vous avez eu raison d y insister)
que ce serait peine perdue de dégager ces effectifs

sans prévoir er même temps des collaborateurs
compétents et des bureaux modernes dotés de tous
les moyens de simplification du travail

Les besoms croissants en bureaux, pour les Ser
vices centraux comme pour l'Administration, posen*
en fait la question de la construction d'un Ministère
moderne qui serait l'occasion du regroupement dp
tous les Services placés sous l'autorité du Ministre
des Travaux Publics et des Transports, y compris
l'Aviation Civile et la Manne Marchande

Je compte Cet vous l'avez rappelé) lancer inces-
samment des études d'implantation de ce grand édi-
fice sans oublier pour autant les mesures qui per-
mettront d'attendre cette installation définitive, puis
qu'aussi bien l'évacuation du Quartier Garibaldi qui
nous est proposée demandera plusieurs années.

Vous l'avez rappelé également, un autre obstacle
qui s'oppose à la mobilité des Ingénieurs est le loge
ment des fonctionnaires, aujourd'hui nettement dé
favorisés par rapport aux cadres du secteur privé ou
du secteur parapublic C'est là un problème qui ma
préoccupe au plus haut point, et je compte intervenir
très prochainement auprès de la Direction de la Fonc
tion Publique et des Services responsables pour
qu'une solution convenable puisse être trouvée

Dans la même perspective d'accroissement des
moyens, j'ai approuvé dans son principe la création
du Centre National d'Etudes et de Recherches des
Ponts et Chaussées, et ceci d'autant plus facilement
que cet organisme devrait être l'amorce d'un chan
gement de structure A une époque où l'Administra
tion, devant la complexité de plus en plus accrue
des problèmes, se modernise en multipliant les liai
sons horizontales, il est naturel que les Corps d'In
gémeurs s'interrogent sur le type d'organisation le
mieux adapte aux missions de l'an 2000, car on ne
peut à la fois prôner la polyvalence et recommander
la spécialisation, rechercher l'efficacité et rester en
fermé dans le cadre de l'arrondissement

Je n'ai pas la prétention de vous apporter ce soir
la réponse à un problème dont l'importance justifie
plus qu'un échange de vues, un véritable colloque,
que vous vous attachez je crois, à préparer, vous
venez de le rappeler Je souhaite que cette journée
que vous consacrerez à ces études prospectives ap-
porte des suggestions et des idées neuves et défi-
nisse les solutions propres à assurer l'avenir des
Corps d'Ingénieurs au service du Pays

Mais, allant plus loin je voudrais vous dire, Mon
sieur le Président, Messieurs, en terminant, que la
grandeur de cet avenir dépendra toujours de la
conception que vous vous ferez vous même de votre
rôle et de la valeur propre de vos fonctions Vous
ne m'en voudrez pas d'affirmer qu'elle dépasse les
problèmes d'organisation et de classement mdiciaire
évoques dans vos propos

L'Ingénieur en ce nouvel âge de l'humanité qu'est
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la civilisation des machines et où la qualité devient
comme 1 a écrit M Louis Armand, le sous produi'
de la quantité a uns place particulière entre le tech
nocrate économiste ou financier et le technicien spe
cialisé puisqu il est sans doute le plus proche au
contact des hommes Votre formation vous permet de
dominer les connaissances de les utiliser pour un
rendement humain de les concilier avec cet art do
vivre qui, dans tous les cas conserve à 1 homme sa
dignité

Je vois en vous, Messieurs les Ingenieurs ceux

dont la mission est d employer et de forcer la tech
nique au service du bien commun

Votre méthode comme celle de Descartes, est aussi
une morale puisqu elle vise à mettre les ressources
de la collectivité au service de 1 individu et du mieux
être personnel L équipement, en effet commande
tout le progrès social et actuellement plus que ja
mais le predestine C est donc à vous qu il appartient
de permettre a la Cite de rester fraternelle et, par
conséquent a 1 esprit civique de progresser du même
pas que la technique

anecdotlqae des Ponts et Chaussées et des Mines

LOUIS XVIII ET LE PONT D1ÊNA
Le Pont d'Iéna avait été construit à Paris, sous le

Premier Empire, par l'ingénieur Lamandé Son nom
commémorait la victoire remportée en 1806 sur les
Prussiens « Aussi ne fût-il pas de leur goût, lors
« qu'ils occupèrent Paris, en 1815 Le maréchal Blu
« cher décida même de faire sauter le pont Déjà les
« sapeurs prussiens commençaient a le miner Les
« faubourgs de Chaillot et du Gros Caillou étaient
« en effervescence Des protestations énergiques
« furent faites, non seulement auprès des Prussiens,
« mais encore des Anglais et des Russes Louis XVIII
« intervint en personne II écrivit au roi de Prusse

« Monsieur mon Frère, le feld-maréchal Blucher
« abuse de vos ordres pour commander la destruction
« du pont d'Iéna, dont j'ai change le nom en celui
« de l'Ecole militaire Cet acte est inconvenant
« déconsidère ma couronne, car enfin je suis à Paris
« et je présume que Paris est encore ma capitale ]s
« prie votre Majesté d'imposer son autorité, c'est

une grâce que je lui demande Si toutefois vous ne
voulez pas me 1 accorder, je me bornerai à vous
inviter à me faire savoir où l'on fera sauter le
pont pour que j aille me placer au milieu »
« En même temps il prévenait l'empereur de Russie
Et celui ci fit dire à Blucher que « sous peine d en
courir son indignation personnelle, il ait à se gar
der de consommer 1 acte de vandalisme qu'il a
commence » Face aux sentinelles de Frédéric
Guillaume un détachement de troupes russes de-
vait prendre position sur le pont »
« Les Prussiens finirent par céder Sans doute il
avait fallu, pour quelque temps, changer le nom
de cet ouvrage (en même temps que 1s nom du
pont d'Austerhtz) On devait 1 appeler pont de
l'Ecole militaire ou pont des Invalides Mais le
pont était sauve »

In Vaux de Foleher (F ) — Arches de Pans 1960 p 72
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dans le Vocabulaire des Voies de Communication (suite)
par HÉRILLE

Route Li reis de Blaquie les ot tote jor siuz (suivis)
tote leur route (Villehardoum)

Les deux vocables qui se partagent depuis 1 onginp
du français l'honneur de nommer les voies carrossa
blés route et chemin, tendent aujourd hui a s accor
der dans le langage technique le premier s attribuant

les voies entretenues par 1 Etat et laissant les autres
au second L autoroute consacre la preeminence de
route

Dans un pays couvert de forêts comme était la
Gaule pour ouvrir un passage il fallait frayer la
voie d ou 1 expression rupta via voie frayée, en abre



gé ruptct, dont la prononciation ne différait pas beau
coup de celle de notre route, qui en vient régulièrement
C'est un terme propre au domaine gallo roman, qui
ne se retrouve hors du français que sous forme d'em
prunt.

A 1'ongme, le mot ne s'appliquait pas tant a une
voie aménagée qu'à un itinéraire, comme on le voit
par l'exemple (début du XIIIe siècle) C'est encore le
sens habituel de route dans les pays de langue an
glaise (prononcer comme en français), ou de ruta es
pagnol

Si pendant longtemps, on a dit « les grands ehe
mms », plutôt que « les grandes routes », c'est que
route était telescope par un autre « route » avec le
sens de bande, troupe indisciplinée Celui ci était le
féminin substantive de rout, latin ruptum, ancien par
ticipe passé du verbe rompre, aujourd'hui supplante
par rompu Ce rout, passé en Angleterre, ou il survit

dans le sens de foule, nous est revenu avec une pro-
nonciation approximativement anglaise, raout, réu
mon mondaine Dérouter était autrefois débander,
comme en anglais, to rout II nous reste le substantif
verbal déroute Au sens moderne, dérouter fut d'abord
un terme de vénerie ou de marine Un routier était
un soldat, faisant partie d'une route On dit encore un
vieux routier, pour un débrouillard De nos jours le
routier est un conducteur de camion sur longue dis-
tance, un coureur cycliste sur route, un scout âgé de
plus de 17 ans (d après le petit Larousse)

Dans les pays de l'Ouest, un routm est une petite
route, un sentier Une routine était aussi un chemin
suivi par habitude, d'où le sens figuré, qui seul survit,
et avec lequel le mot s'est répandu en Angleterre,
en Allemagne, où il a donné routiniert, expérimenté,
et jusqu'en Russie, rutina (prononcer u comme ou et
accentuer sur i).

BIBLIOGRAPHIE

Manuel de Composition des Bétons. — Méthode expé-
rimentale Vallette par Roger Vallette, Ingénieur
civil des Ponts et Chaussées, Ingénieur principal
honoraire de la S.N C F Préface de M Duriez, In-
génieur général des Ponts et Chaussées, Professeur
à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées, Ins-
pecteur général des laboratoires du Ministère des
Travaux Publics.

Le but du « Manuel de composition des bétons »
est de faire une mise au point technique et pratique
complète de la question du beton, sous toutes ses
formes L'auteur a intégré dans ce manuel ses pré-
cédents exposés, publies depuis 1940, et ceux qui
constituent son enseignement à l'Institut Supérieur du
Beton arme de Marseille C'est ce qui a conduit M
Duriez, dans sa préface, à écrire, notamment en
parlant de l'auteur, de sa méthode et du présent ma-
nuel :

« Ses idées sur la technologie du béton sont connues ,
il nous les a déjà présentées dans plusieurs études,
mais il y manquait un travail de synthèse que l'on
aurait aimé avoir depuis longtemps sous la main
C'est maintenant chose faite

« C'est une œuvre non seulement empreinte d'une
grande originalité, qui ne ressemble à aucune autre,
mais c'est aussi une oeuvre longuement méditée,
qu'une longue épreuve sur les chantiers a solidement
charpentée

« En vingt années de laboratoire, nous avons eu le
loisir d'apprécier la valeur et l'efficacité de sa mé-
thode de composition des bétons »

Apres un historique des mortiers et bétons (jus-
qu'en 1944) l'auteur aborde les etudes postérieures

qui fixent définitivement la question Ces études
comportent •
— Une recherche sur la résistance du béton en fonc-

tion du rapport gravier-sable
— L'examen critique de toutes les propositions pas-

sées, qui conclue à leur abandon
— La recherche rationnelle des compositions binaires

courantes à granulats quelconques
— La recherche scientifique de la solution pratique

du problème total du béton qui comprend les dé-
terminations de la granulation et de la composition
optimales, et dont l'appui physique ne pouvait
être trouve que dans la loi de Féret

Les conditions des bétons sont ensuite exposées, en
mettant en evidence I importance du choix des gra-
nulats, les relations entre la résistance et la grosseur
des bétons, les modalités d'emploi des divers bétons
l'influence de la mise en œuvre, l'action des adjuvants,
le contrôle des bétons

La détermination des compositions est traitée en
détail avec les modalités pratiques, les modes opé-
ratoires, des exemples complets et la transposition
aux chantiers

Le « Manuel de composition des bétons » repond
au vœu de tous les constructeurs (entreprises, Ponts
et Chaussées, S N C F , etc ), laboratoires du bâti-
ment et des travaux publics, ingénieurs-conseils,
bureaux d études, producteurs de matériaux de car-
rières et de chaux et ciments contrôles techniques
eleves-mgémeurs du bâtiment et des travaux publics

(1) Editions Eyrolles
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La Page des Retraités

I. — Cumul de retraites et de rémunération d'activité.

Le rapport moral présenté à la dernière Assemblé«-
Générale du PCM, signalait que la loi de Finances
pour 1963 avait allégé sensiblement les règles de
cumul applicables aux fonctionnaires retraités Les
nouvelles dispositions sont contenues dans les arti-
cles 51 et 52 de la loi du 23 février 1963 (publiées
au J O du 24-2 63) auxquels nos Camarades inté-
ressés pourront se reporter

Ces textes répondent aux recommandations for-
mulées sur la question particulière du cumul des
salaires et pensions par la commission d'étude des
problèmes de la vieillesse (Commission Laroque) dan=
le rapport déposé par elle en 1961 Nous rappelons
en effet, que la Commission après avoir constaté que
la réglementation des cumuls alors en vigueur, ten-
dait à décourager les fonctionnaires retraités de pour-
suivre une quelconque activité au service des col
lectivites ou établissements publics , s'était prononcée
dans un paragraphe de ses conclusions générales
pour la reduction ou la suppression « des obstacles
qui à l'heure actuelle s'opposent à l'emploi ou au
maintien en activité des personnes âgées » Ainsi
qu'on va le voir le nouveau régime s'mspire directe-
ment d'un avis exprimé devant la Commission par
la Direction Générale de la Sécurité Sociale, avis
qui préconisait un libre cumul pour les retraités à la
limite d'âge et une interdiction de cumul des retraites
accordées à des personnes « non âgées »

La nouvelle loi porte essentiellement modification
aans les conditions suivantes des articles 16 et 24 bis
du décret du 29 octobre 1936 révisé à diverses re-
prises et de l'article L 133 du Code des pensions

Avec 1 ancien art 16 un retraité quelconque, quel
que soit son âge, pouvait cumuler une pension avec
une nouvelle rémunération mais seulement dans la
limite

soit du traitement du nouvel emploi
soit du traitement ayant servi de base au calcul

de sa pension
soit de 5 fois le traitement de base de l'indice 100

Le nouvel art 16 ne fixe plus de plafond mais
prévoit que le fonctionnaire admis à la retraite sui
sa demande, avant d'avoir atteint la limite d'âge
et qui reprend une nouvelle activité au service d'une
des collectivités désignées à l'article 1 ne pourra
bénéficier de sa pension qu'après avoir atteint la li-
mite d'âge

Des derogations à cette règle ne sont prévues que

— pour les titulaires de pensions d'invalidité ou dp
pensions proportionnelles de sous officiers

— lorsque la nouvelle rémunération n'excède pas 1P
quart dp la pension ni le traitement de l'indice 100

Rien ne vise plus le cas du retraité à la limite
d'âge qui pourra cumuler librement sa pension avec
une quelconque nouvelle rémunération

En application du nouvel art 24 bis, le cumul de
deux ou plusieurs pensions acquises dans des em
plois successifs est, désormais possible sans les h
mitations précédemment prévues

Enfin aux termes du nouvel art L 133 du code des
pensions les retraités à la limite d'âge qui ne pou-
vaient antérieurement acquérir de nouveaux droits
à pension dans un 2° emploi, auront désormais la
possibilité de le faire en renonçant à leur première
pension jusqu'à la liquidation de l'ensemble de leurs
services

Signalons en outre que les parapraphes terminaux
des articles 51 et 52 de la loi du 23-2 63 accordent
aux intéressés une certaine faculté d'option pour le
régime antérieur

IL — Rétroactivité du nouveau mode de calcul des
pensions d'invalidité des fonctionnaires défini par
les articles 5 et 6 de la loi rectificative des Fi-
nances de 1962.

Nos démarches en faveur d'une rétroactivité qui
aurait permis d'améliorer dss situations pénibles ré
sultant d'accidents de service, démarches qui s'ap-
puyaient sur le fait que la loi du 31 7-62 fixait seule
ment de nouveaux tarifs applicables à des droits re
connus par la législation antérieure, ne paraissent
pas avoir été prises en considération par le Ministre
des Finances

C'est en effet ce qui resuite d'une réponse de ce
dernier à une question écrite de M Alduy depute
parue au J O du 14 février 1963 page 2163 et que
nous reproduisons ci après

« La question posée par l'honorable parlementaire
« comporte une réponse negative En vertu du pnn
« cipe de non rétroactivité des lois le nouveau ré
« gime d'invalidité institué par l'article 6 de la loi
« de finances rectificative N° 62-873 du 31 juillet 1962
« ne peut s'appliquer qu'aux militaires rayés des
« cadres postérieurement au 3 août 1962, ainsi qu'auy
< ayants cause de militaires décédés postérieure
< ment à cette date II s'agit là d'un principe general
« très strict qui est constamment appliqué notam
« ment en matière de pension »

Encore qu il ne soit question dans cette réponse que
de pensions militaires il est à prévoir que les ms
tructions attendues sur l'application de la loi susvisee
aux pensions d invalidité des fonctionnaires civils
s'inspireront du même principe restrictif et nous le
regrettons

J Artigue.
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IMPORTANT

LA PAGE DU TRÉSORIER

Cotisations P.CM. pour l'Exercice 1963

NOUVEAUX TAUX

Les taux des cotisations du P CM. pour l'Exercice 1963 ont été
fixés par le Comité dans sa séance du 15 février 1963.^

Ingénieur Général o O F.

En activité \ Ingénieur en Chef 5 © F.
En service détaché i Ingénieur 3 O F.

' Ingénieur Elève O

Hors cadres .
En disponibilité , Tous grades 2 O F.
Démissionnaire >
En retraite Tous grades "1O F.

Le versement de la cotisation est exigible dans le
premier trimestre de l'Exercice en cours i Article 15 du
Règlement intérieur) (2)

"Pour plus de simplicité, Vous pouVez Verser immédiatement à titre d'acompte
sur Vos cotisations prochaines, une somme égale A CINQ FOIS VOTRE COTISA'
TIOV ANNUELLE actuelle et Vous serez ainsi tranquille pour cinq ans, à moins,
évidemment, que Vous ne changiez de grade entre temps.

(1) Ces taux concernent exclusivement les cotisations du P.C-M. ; ils ne corn»
prennent pas, notamment, la cotisation de S NF par an pour le Syndicat Général
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées ; à la demande de ce Syndicat, cette cotisation
peut cependant être Versée au P.CM.

(2) Libellez toujours Vos chèques bancaires et postaux à l'adresse impersonnelle

"Association du P.C.M., 28 , rue des Saints-Pères — PARIS-7*"

Le N° du Compte de Chèques Postaux du P.C.M. est PARIS 508.39



DIRECTION DES ROUTES

et de la CIRCULATION ROUTIERE
Service des Etudes

et recherches
de la circulation routière

M. FRYBOURCI I.P.C.
M. ELKOUBY I.P.C.
M. FARGIER I.P.C.

M. GERO xi)EAU I.P.C.
Av. du Gral Malleret-Joinville

PEL 71.50 à 54
Arcueil (Seine)

Défense Nationale

et Reconstruction

des Ponts

M. BELTREMIEUX

Directeur
M. COQUAND i.G.p.c.

Service spécial
des Autoroutes

M. TIIIEBAULT i.e.p.c.
38, rue Liancourt, Paris-14°

SEG 37-74

Commission
Centrale

des Automobiles
et de la

Circulation
Routière

M. OSSELET I.M.

Sous-Direction
de la Circulation

Routière

Mme LIGER A.c. j

Directeur adjoint

2" BUREAU

Reglern en tat io il
ie la circulation

routière
Signalisation

Affaires
générales

Chef :

-Mme DEVHEI \

A.c.

.')" BUREAU
Sécurité
Routière

Signalisation
Publicité en

bordure des R.N.
Commission

Centrale
des Automobile*.

Commission
d'agré' des
divers types
de signaux

M"" GEHGELÏ A.S

Sous-Direction
de l'Entretien

et de
l'Equipement

Routier

Mlle BERTHOMIEF

\.c. S/Directeui

1" BUREAU

Reconstruction

<L\s Ponts

Suppression des

à niveau

passages

Chef :

M. LECCIA A.C.

Service Central
des Routes

M. FAUVEAU I.P.C.

M. ARQUIÉ I.C.P.C.

chargé de mission

3° BUREAU

Entretien et
gestion des R.X.

Affaires
Domaniales
Equipement

routier
des D.O.M. (R.N)
'des D.O.M. (R.N.)

Chef :
Mlle FniB-u'n

A.C.

F. S. I. R.

M. BATSCH

i.e.P.C.

Adjoint au
Directeur

Etudes
Economiques

et Programmes

M. Bozox I.P.C.

M. CHARMEIL I.P.C

4° BUREAU

(4° A)
F.S.I .R.

(41- B)
Grands

Itinéraires
et Autoroutes

Chef :

Mme ROSENTHAI



ïroupe Défense
nationale

et affaires
internationales

M. GIHOUD
I.C.P.C.

Division de
l'Exploitation

commerciale
des Chemins

de fer
et des études de

coordination
tarifaire

M. PBOTAT
I.C.P.C.

Affaires
Administratives

M. HARRBURGEF

Att. Adm.

Groupe
Marchandises

Agricoles
M. EUZIÈHE

I.D.

Affaires
générales

tarifs voyageur'
M. MARCEL A.C

Problèmes
généraux

de tarification
Marchandises
Industrielles

M. VEROT e.G.

Subdivision
des Etudes
et Enquêtes

tarifaires

DIRECTION DES

DIRECTEUR

M. CALLET
Chef de service adjoint au Direct.

M. ARTAUD-MACARI
A.C.

TRANSPORTS TERRESTRES

Service des
Chemins de fer

Chef
M. THOMAS-

COLIGNON

I.C.P.C.

Section des
Transports

par voie de
Navigation
intérieure

M. GHINSPAN
l.P.C.

Division de
l'exploitation

technique
et des

investissements

M. ROSTAND

I.C.P.C.

Bureau des
questions

statutaires et
financières

M. LÉVY Marc

A.C.

Groupe
de l'exploitation

technique

M. CHAPOULIB

I.C.P.C.

Groupe des

nvestissements

M. FÉRON

I.C.P.C.

Affaires
Economiques

Mlle ROZES

A.C.

Affaires
Générales
Défense

Nationale

M. CABANTOUS

A.C.

Bureau des
affaires

générales

(R 1)

M. HlLLION

A.C.

Défense

Nationale

M. PENOY I.T.P.IÎ.

Service des
transports

routiers

Chef de Service

M. COLLET A.C.

Voyageurs

N...

Bureau
des transports

urbains
et des gares

routières
(R 2)

Mme DECROIX

A.C.

Bureau
des transports

routiers
de voyageurs

(R~3)

Mme COÛTANT

A.C.

Marchandises

M. AILLET

Bureau de
réglementation
des transports

routiers de
marchandises

(R 4)

M. HOMBRON

A.C.

Bureau du
contrôle des

transports
routiers

Je marchandises
(R 5)

M. ROULIER

Ing r div ' i T.p.B

C

M.

C. R.

LAVAL

A.C.

Transports

Internationaux

M. JULIEN

Transport
International

(R 7)

M. LAFARGUE

I.T.P.E.

Groupe
Tarification

(R 6)

M. FORGET A.C

Service de la
main-d'œuvre

Chef
M. CHARTON A.C

S/Directeur
M. GACHEDOAT

A.C.

Divisions
de Contrôle

S.N.C.F.
Transports

routiers

M. DULAC

Inspr Rég1

Sécurité
Hygiène
médecine

du travail

M. BOUOREAU

ontrôleur gén

Rémunérations

M. CLOAKEC

Contrôleur gén

Aviation Chili' Bureau
V.F.I.L.

Transports
urbains

M. ARÈNT

Contrôleur gôn'

terrestres
Réglementai DU

du travail



DIRECTION

DES PORTS MARITIMES ET DES VOIES NAVIGABLES

O.N.N.
M. BERNHEIM I.C.P.C.

2, bd Latour-Maubourg
Paris (7e)

INV. 88-50

Sous-Direction
des Travaux

Sous Directeur

Mme LIBOIS A.C

1« BUREAU

Phares et Balises
Etablissement

Entretien
Amélioration

Remise en état

Chef : Mlle
BERGOUGNOUS

A.C.

1" BUREAU

Canaux
et Rivières

Etablissement
Entretien

Amélioration
Remise en état

Chef
M. GENEVOY

A.C.

Directeur

M. LAVAL i.G.p.c.

Adjoint : M. FOIN I.C.P.C.

Service des Phares
et Balises

Directeur
M. PETKY I.G.P.C.

13, av. du Prés.-Wilson
Paris (16°)
KLE 83-04

Sous-Direction
de l'Exploitation

Sous Directeur

Mlle MICHEL A.C.

Service Central
des Ports

Maritimes et des
voies navigables

M. GUIOCHON

I.P.C.

Service
Economique

et
Financier

M. FOIN I.C.P.C.
M. DE VITRY i.p.c,
M. REGARD I.P.C.

Service Central
hydrologique

Crues et
Inondations
Problèmes

de l'eau
M. JAMME I.C.P.C.

Service de la
Défense Nationale

M. BOUCHER

I.G.P.C.

2" BUREAU

Exploitation
et police des

Ports
Outillage

Domaine public
maritime

Chef :

M l l e COMPERAT

A.C.

3° BUREAU
Exploitation et
police des Ports

fluviaux
Police de la

navigation
et de la pêche

Domaine
public fluvial

Annonce
des crues

M. LAPOIX A.C.



LABORATOIRE CENTRAL DES PONTS ET CHAUSSEES

M. DURRIEU I.C.
Service des Liaisons Extérieures
Coopération technique - Stages

Expérimentation in situ

M.

M.
Dii

PELTIER T.C.
Directeur

PASQUET I.C.
•ecteur-Adjoint

M. DURIEZ
Inspecteur Général

ISecrétariat Général - Personnel
Comptabilité

Service Intérieur
imprimerie - Reproduction des documents
Documentation

M. BONITZER
I.C.

Section
de

Chimie

M. BHUNSCHWH"
I.P.C.

Section des
Revêtements

Hydro carbonés
M. SAUTEREY

i.r.c.

1
MM. DANTU

WEBER
I.P.C.

Section '
d'Optique '

MM. LEGRAND
I.P.C.

BERTHIER
I.P.C.

KARST I.P.C
Section des

Sols

M. LEZY

T.I'.E.

Section des
Bétons

Hydrauliques

M. B E \ LICH

Section

d 'Electronique

M. BlZIEN

M. CHLEQ

Section
du Matériel

M. DAVIN

i.e.
Section des
Recherches
Spéciales

MM. AlMOND
i.e.

RAJADE T.P.E.
Section

d'Auscultation
des Ouvrages

d'Art

NOTA - II existe, en outre, des liaisons techni-
ques horizontales, sous la forme de
groupes de travail spécialisés.



SIGNAUX

52, rue Etienne-Richerand - L Y O N
Entreprise agréée N° 9

CARACTERES et SYMBOLES EN RELIEF

REPANDEUSES D'EMULSION A FROID
REPANDEUSES MIXTES PAVAL 52
' 'TOUS LIANTS " Goudron et emulsion
Toutes capacités de 250 à 7000 litres

THEODOLITE DF
C H A N T I E R
Tous instruments
d'arpentage - Tables
à dessin.

BROUETTES METALLIQUES
PAVAL A 2 ROUES

à pneus increvables ou gonfla-
bles, à roulements à rouleaux

capacité: 110-150-200 -250 litres

Plus tie 3O années tie specialisation
DEMANDEZ

NOTRE

CATALOGUE

GÉNÉRAL
XALLETTEaPAYOM

S O C I E T E A N 0 H y M E A U C A P I T A L D E 2 . 1 1 2 . 0 0 0 N F .

30 à 38 rue Descartes VILLEURBANNE (Rhône) tel 8464-97

FOIRE DE LILLE : du 27 Avril au 12 Mai
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